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LA SOCIETE NATIONALE D'ACCLIMATATION 

. ET DE PROTECTION DE LA 'NATURE 

Fondée en 1854, reconnue d'utilité publique le 26 Février 1856. 

La S6ciété Nationale 'd'Acclimatation · est un groupement de 

savants et d'amateurs, tous amis désintéressés de la Natur�, dont 

le but est de concourir au perfectionnement des animaux et des _ 

vé.gétaux utiles et d'ornement, de protéger les richesses naturelles 

menacées et d'étudier la faune et la flore indigènes et exotiques. 
·
Par ses conférences, ses séances d'études, ses excursions, ses 

publications, son déjeuner annuel exclusivement réservé à ses mem­
bres et les récompenses qu'elle décerne, elle contribue aux progrès 
de la Zoologie et de la Botanique pures et appliquées. Sa Réserve 

, 
zoologique de . la Camargue vise à conserver dans son état naturel 
une des régions de France les plus pittoresques et les plus intéres� 

santes. Par l'ensemble ,de ses activités la Société d'Acclimatation 
s'efforce ainsi d'apporter une contribution nouvelle au bien-être gé­
néral. 
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ACTES DES RÉSERVES 

POUR 1950-1953 

Le présent numéro de TERRE et VIE apportera à 
nos collègues et à nos lecteurs des nouvelles des diff é­
rentes Réserves que dirige la Société Nationale d' Accli­
matation. 

Mais notre Société ne borne pas son activité en ce 
domaine à la seule gestion des Réserves de Camargue, de 
N éouvieille et wu Lauzanier; elle poursuit son effort pour 
la sauvegarde d'autres régions intéressantes de notre pays. 

A la demande du Conseil national de la Protection 
de la Nature, du Secrétariat aux Beaux-Arts, elle a étudié 
le moyen de protéger une zone de curiosité biologique 
située à Excenevez ( H œute-Savoie), entre la route reliant 
Excenevez à Sciez et le Lac Léman, constituée par des 
dunes lacustres couvertes d'une intéressante végétation 
de garides. Le classement du site est envisagé et la mise 
en place d'un garde permanent en voie de réalisation. 

L'île de PORT-CROS fait toujours l'objet de nos 
préoccupations. Le Fort-du-Moulin, les terrains militai­
res, le fortin de La Vigie nous ont été concédés par l'Ad­
ministration de la Marine. L'île de Bagaud, considérée 
comme un bastion de protection avancé de Port-Cros, est 
mise en Réserve sous la surveillance conjointe de l' Admi­
nistration locale des Eaux-et-Forêts et de notre Société. 
Enfin et surtout, l'action vigilante, énergique et persévé­
rante de M. et Mme Marcel Henri assurent, pour le mo­
ment, le maintien de l'île dans son état naturel. La mise 
en réserve intégrale n'est pas encore instituée et l'on a 
peine à imaginer l'incompréhension qui se manifeste en 
divers milieux envers une œuvre d'intérêt général et en 
retarde la réalisation. 

Sur le plan international, la Société d' Acclimatation 
apporte un concours actif à l'Union Internationale pour 
la Protection de la Nature et à l'Office International pour 
la Protection de la Nature. Elle a été représentée œux 
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réunions de Bruxelles (1950), d'Amsterdam (1951), de 
Caracas (1952) et de Salzbourg (1953) et plusieurs de 
ses membres ont été chargés de présenter des rapports : 
Les Réserves zoologiques de dimensions restreintes, par 
M. Bressou; Les Réserves naturelles et le Tourisme, par 
M. Tallon. Notre Société a, enfin, été admise au nombre 
des membres adhérents à l'U.l.P.N. 

La Société d' Acclimatation joint, certes, son action 
à ceux qui souhaitent pouvoir bientôt disposer d'une loi 
permettant de créer des Réserves et des Parcs nationaux. 
Mais elle sait qu"une législation reste impuissante contre 
l'incompréhension des populations. C'est pourquoi, sa 
Section de Protection de la Nature, sous la présidence; 
éclairée de M. Guinier, poursuit patiemment son œuvre 
d'éducation. « Terre et Vie » a donné le texte des princi­
pales conférences faites sur ce sujet; elle continuera à 
s'intéresser à ces problèmes dont l'importance est capi­
tale pour l'avenir de l'humanité. La Protection de la Na­
ture n'a plus seulement un aspect culturel et scientifique, 
elle revêt aujourd'hui un aspect économique qui trouve 
sa place dans les activités d'une Société fondée voici cent 
ans pour bien connaître et mieux utiliser les ressources 
de la nature. 

G. BRESSOU. 
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ACTES DE LA RÉSERVE DE CAMARGUE 

No 27 : 1950-1953 

ACTES ADMINISTRATIFS 

Dans le dernier numéro des Actes de la Réserve de 
Camargue, nous terminions les quelques pages consa­
crées aux « Actes Administratifs » en signalant les modi­
fications profondes apportées par l'extension à un rythme 
vertigineux de la rizkulture; nous écrivions que nul à 
cette époque ne pouvait prévoir les conséquences, pour le 
biotope de la Réserve, de l'envahissement par les rizières 
des terrains limitrophes. Depuis 1949, l'intensification de 
la culture du riz et les nombreux perfectionnements qui 
y ont été apportés, sur le plan technique comme sur le 
plan économique, ont précisé les conséquences de cette 
nouvelle culture pour l'avenir de la Réserve. Les princi­
paux problèmes posés à celle-ci pendant ces trois années 
sont directement ou indirectement liés à cette situation. 

RÉGIME DES EAUX. - La riziculture met en œuvre 
des quantités très importantes d'eau prélevées presque 
en totalité dans le Rhône, soit 3 à 4 litres seconde par 
hectare pendant 6 mois, avec rejet de 1,5 à 2 litres d'eau 
de colature. Dans l'ensemble on peut évaluer à 2'00 mil­
lions de mètres cubes, l'eau presque douce qui est envoyée 
au Vaccarès et au système des Etangs inférieurs. 

L'évacuation de cette eau est en partie assurée par 
l'évaporation et les évacuations à la mer grâce à un 
système de pertuis avec vannes qui, à travers la Digue à 
la Mer, facilitait l'évacuation par gravitation ou l'éva­
cuation éolienne lorsque souffle un fort mistral. 

Ce système, particulièrement surveillé depuis 1935 
(Actes N° 21), suffisait à maintenir le biotope de la 
Réserve dans des conditions normales. Aujourd'hui, qu'en 

-3-



raison des grandes surfaces occupées par la culture du 
riz, les eaux usées et excédentaires ont considérablement 
augmenté, il ne suffit plus. Le niveau des eaux monte 
d'une façon continue, le Vaccarès garde en permanence 
un niveau hivernal et les conséquences de cet état de 
choses sont considérablement aggravées par le fait que 
ces apports se produisent pendant l'été, ce qui ne laisse 
que très peu de capacité de retenue pour les pluies 
d'automne. 

· · 

Ce qui en résulte pour la surélévation du niveau des 
eaux et la diminution de la salinité est exposé plus loin, 
dans les Actes scientifiques. Il faut y ajouter l'inflllence 
possible sur le plancton (et par répercussion sur toute 
la faune, y compris sur l'homme chez qui apparaissent 
de nouvelles maladies) des produits chimiques employés 
dans les rizières - insectivides, désherbants sélectifs, 
etc ... 

De nombreux projets ont été étudiés et proposés 
pour remédier à cet état de choses, auxquels la Réserve 
de Camargue a été amenée à s'intéresser. 

La Réserve n'avait pas à prendre parti sur le pro­
blème de· la riziculture, ni sur son programme d'exten­
sion, encore qu'elle souffre de la disparition de son 
hinterland où se réfugiaient nombre d'Oiseaux; elle 
n'avait pas à se prononcer non plus sur les procédés 
d'évacuation des eaux. Elle était en droit cependant de 
demander que son œuvre soit respectée et que les eaux 
d'écoulage soient évacuées ailleurs que sur son terri­
toire. 

Son objet exigeait le maintien absolu des conditions 
naturelles et notamment : 

a) l'ambiance saline du milieu, 

b) un niveau d'eau suffisant dans les étangs, 

c) une alternance de submersion et d'émergement 
d'une partie de son territoire (et notamment des plages) 
qui est un des caractères écologiques les plus particu­
liers à la Camargue. 

Les divers projets d'évacuation avaient des inciden­
ces plus ou moins considérables sur le maintien de ces 
conditions naturelles, et c'est pourquoi notre Société a 
eu, dès· le début, à s'intéresser à ces projets. Elle a pris 
une part active aux nombreuses discussions qui ont eu 
lieu sur place entre les intéressés : Génie rural, Associa­
tions syndicales, Compagnie Salinière de la Camargue, 
etc ... ou à Paris, auprès des organismes centraux. 

Elle a saisi l'Académie d' Agriculture de ce problème 
par les interventions de MM. Roger HEIM, BRESSOU et 
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T ALLON à propos d'une communication de M. BRETIGNIÈRE. 
Elle a obtenu qu'une séance entière soit consacrée. à 

cette étude par le Conseil National de la Protection de la 
Nature. 

Celle-ci a eu lieu le 24 janvier 1953. Outre les mem­
bres de ce Conseil, dont font partie le Président et le 
Directeur Général des Réserves de notre Société, MM. 
BLANC, Directeur Général du Génie rural, PROTIN, Direc­
teur de la Production Agricole et TALLON, Directeur de la 
Réserve de Camargue, y assistaient. 

Après une longue et très complète discussion, le vœu 
suivant a été adopté. 

Le Conseil National pour la Protection de la Nature, 

Considérant que l'extension de la riziculture en Camargue a 
profondément modifié le régime des eaux en augmentant considé­
rablement les irrigations en surface et que ces eaux excédentaires 
ajoutées aux précipitations anormales, mettent en péril la réserve 
zoologique et botanique de Camargue; 

Considérant que cette réserve constitue une richesse naturelle 
qu'il convient de conserver et en raison aussi de l'intérêt que de 
nombreuses organisations internationales· ont manifesté en sa fa­
veur; 

Considérant que p.armi les divers projets présentés pour rendre 
plus normal le régime des eaux modifié par la riziculture, celui du 
Service du Génie rural permet, dans une certaine mesure, de con­
server à la Basse-Camargue la majeure partie des facteurs de son 
équilipre naturel; 

Emet le vœu: 

que toutes dispositions soient prises pour que les tr.avaux envisagés 
par le Service du Génie rural pour l'évacuation au Rhône des eaux 
excédentaires soient commencés le plus rapidement possible et 
poursuivis sans arrêt; qu'en attendant soient réalisées, sur-le-champ, 
toutes mesures d'urgence permettant l'év.acuation gravitaire immé­
diate à la mer du trop plein des eaux qui menacent actuellement la 
Réserve ainsi que les installations industrielles et agricoles voisines; 

que l'Etat n'accorde son concours financier à l'aménagement de 
nouvelles rizières en Camargue que si toutes dispositions adminis­
tratives et techniques sont prises pour assurer la sauvegarde de la 
Réserve naturelle. 

Ce système d'évacuation ainsi approuvé - et auquel 
nous avons donné notre adhésion - partage la Camargue 
en un certain nombre de bassins : Albaron, Sigoulette, 
Saintes-Maries, la Grand-Mar-Est, Fumemorte, le Japon, 
munis de collecteurs reliés, d'une part au Rhône dans 
lequel les eaux sont rejetées par pompage, et d'autre part 
au Vaccarès comme actuellement. On continue à envoyer 
les eaux au Vaccarès par les divers exutoires, munis à 
leur arrivée à l'Etang de vannes étanches. Une partie très 
importante de ces eaux disparaît, soit par évaporation, soit 
par écoulage à travers les pertuis, dont la perméabilité 
est surveillée, vers la Mer. Lorsque le niveau atteint une 
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cote estimée dangereuse pour le milieu naturel de la 
Camargue, les vannes des exutoires au Vaccarès sont fer­
mées et les pompes au Rhône mises en marche, partielle­
ment ou en totalité. 

La Réserve ne pouvait accepter les autres projets mis 
en avant qui prévoyaient l'envoi au Vaccarès de la tota­
lité des eaux, soit par pompage a:u Sud de l'étang dans 
un canal aboutissant à la Mer, ce qui conduisait à un 
véritable lessivage de l'étang, soit par la multiplication 
des vannes et des pertuis au Sud pour faciliter les éva­
cuations gravitaire et éolienne, moyen aléatoire et qui 
avait du reste les mêmes conséquences. La réalisation du 
projet du Génie rural a commencé puisque, en fait, la sta-
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tion d'Albaron est entrée en fonction en JUlll 1950; on a 
calculé qu'en un an elle avait envoyé au Rhône une 
quantité d'eau équivalente à une tranche de 0 m. 35 du 
système : Vaccarès - Etangs inférieurs - Marais, et 
l'on peut dire que cette station a, en 1951, sauvé les terres 
basses de Camargue. 

La station des Saintes-Maries est presque achevée et 
celle du Japon à l'étude; celle de Fumemorte ajournée. 
Souhaitons que l'achèvement du programme prévu ne se 
fasse pas trop attendre et que, surtout, soit assurée la 
coordination de tous les moyens mis en œuvre pour main­
tenir les eaux de Camargue à un niveau permettant le libre 
jeu des facteurs naturels. 

Trns DE MARINE. - Depuis que la Réserve existe, elle 
a eu plusieurs fois (1936, 1940) à se défendre contre des 
projets militaires qui risqueraient d'anéantir entièrement 
la Réserve naturelle. 

En 1952, nous apprenions qu'un projet de champ de 
tir permanent allait être organisé par le Ministère de 
la Marine en Basse-Camargue. Ce champ de tir, destiné 
à l'entraînement au tir contre terre des bâtiments de 
faible tonnage, devait être aménagé dans la région des 
dunes de Beauduc; les travaux avaient même commencé. 

Nous sommes intervenus immédiatement auprès des 
autorités maritimes et auprès de M. le Directeur Général 
de l' Architecture. Ce projet n'a pas été poussé plus avant, 
pour le moment. 

ROUTE LITTORALE. - En juillet 1951, nous avons 
appris également, que l'on envisageait la construction 
d'une route touristique littorale qui, venant de St-Louis 
du Rhône irait aux Saintes-Maries-de-la-Mer, en passant 
par le Pèbre, le phare de la Gacholle et la Digue-à-la-Mer. 

Ce projet, qui amènerait une circulation importante 
au Sud de la Camargue, aurait sur l'avifaune camarguaise 
un néfaste retentissement. Elle troublerait profondément 
la tranquillité des oiseaux et rendrait impossible toute 
surveillance de ce vaste secteur si important, qui serait 
envahi par les touristes et les chasseurs. 

Nous avons saisi de cette question le Conseil Natio­
nal pour la Protection de la Nature. Celui-ci, dans sa 
séance du 29 juin 1951, a émis le souhait que ce projet ne 
soit pas mis à exécution et a décidé d'intervenir auprès du 
Préfet des Bouches-du-Rhône. 

Des renseignements qui nous ont été fournis, il résulte 
que le projet de route n'était nullement décidé, mais qu'on 
envisageait de consolider la Digue-à-la-Mer pour faciliter 
la circulation des usagers se rendant aux Saintes. 
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Nous avons reçu l'assurance qu'aucune réalisation ne 
serait entreprise sans consultation préalable des organis­
mes suspectibles d'émettre un avis autorisé sur les consé­
quences résultant du projet pour la protection de la faune. 
Notre Conseil continue à se montrer particulièrement vigi­
lant sur ce point. 

VISITEURS. - Les visiteurs on été de plus en plus 
nombreux, particulièrement en 1952, venant d'Angleterre, 
de Suisse, de Hollande, de Belgique, d'Allemagne, du 
Danemark, de Suède, de Norvège, de Finlande, d' Austra­
lie, des Etats-Unis, etc ... Pendant les mois d'avril et mai 
1952, on en a compté 175. Des groupes se sont présentés, 
dirigés par diverses Universités ou Sociétés scientifiques 
- Universités de Strasbourg, de Zurich, de Karlsruhe, de 
Fribourg-en-Brisgau. Sociétés de Sciences naturel,les de 
Munich, de Glaris, de Suède, de Hollande; les élèves ingé­
nieurs de l'Ecole supérieure d' Agronomie tropicale. 

Les inconvénients de cette circulation trop intense 
sur la Réserve, notamment pendant la période de nidifi­
cation, ont été si sérieux que le Conseil de la Société a 
dû prendre des mesures restrictives. Ces mesures ont fait 
l'objet de l'additif ci-après au Règlement de la Réserve. 

ADDITIF AU REGLEMENT DE LA RESERVE DE CAMARGUE 

En raison du grand nombre de visiteurs reçus par la Réserve 
de Camargue, et des inconvénients qui résultent de cette trop 
grande fréquentation, il a été décidé que le parcours de la Réserve 
de Camargue serait réglementé pendant toute la période de nidi­
fication, soit du 15 mars au 1 •' juillet de chaque année. 

Trois zones de parcours seront établies et constamment tenues 
à jour suivant les fluctuations des populations aviennes et les em­
placements des colonies : 

A) - Régions rigoureusement interdites à tout le monde, même 
aux chercheurs accrédités pour d'autres travaux. Les exceptions ne 
seront accordées par le Directeur qu'avec l'autorisation du Direc­
teur Général, sur demandes explicitement motivées. L'autorisation 
portera la mention : Autorisation exceptionnelle. 

B) - Régions accessibles seulement aux chercheurs et aux tra­
vailleurs accrédités pour faire des travaux scienti:fiques dans la 
RéRerve. L'autorisation portera la mention : Travailleur accrédité. 

C) - Régions accessibles à tous les visiteurs autorisés à par­
courir la Réserve ou à y séjourner. L'autorisation portera la men­
tion : Autorisation de visite. 

Tout visiteur devra se présenter dès son arrivée à un garde qui 
lui indiquer.a les régions qu'il lui ·est loisible de parcourir et celles 
qui lui sont interdites. 

En dehors de la période de nidification il n'y aura que des in­
terdictions exceptionnelles de parcours qui seront portées à la con­
naissance des visiteurs autorisés, mais dans le cas où le nombre 
de ces derniers deviendrait excessif, la Société d' Acclimatation se 
réserve, à tout moment, le droit de le limiter. 
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En outre: 

1°) - Seuls sont autorisés les visites et séjours à caractère 

scientifique (article 5). Il est donc inutile de solliciter des autorisa­

tions dans un but principalement touristique; elles ne pourraient 

être accordées. Des références seront exigées, les ordres de mission 

contrôlés. 

2°) - Les travailleurs scientifiques séjournant à la Réserve ne 
doivent parcourir les autres propriétés de la Camargue et y faire 
des prélèvements qu'avec l'assentiment formel des propriétaires. 

Les résultats de l'observation de ces mesures depuis 
1950 ont été favorables. 

FIÉVRE APHTEUSE ET MYXOMATOSE. - Deux épizoo­
ties ont été observées sur la Réserve en 1952 et 1953. 

La fièvre aphteuse a frappé les manades dès la fin 
de 1951 et les taureaux ont souffert jusqu'en 1953. On a 
enregistré une grande morbidité, mais peu de mortalité. 
L'évolution ·de la maladie a même été bénigne; on a 
observé de l'amaigrissement des malades, très fréquem­
ment des aphtes digités alors que les aphtes buccaux 
étaient rares. Les chutes d'onglons ont été assez fré­
quentes; la poussée d'une corne nouvelle a donné des 
onglons souvent déformés avec boiteries consécutives et 
indisponibilité des manades. 

Hors de la Réserve, mais à proximité, on a trouvé des 
sangliers à genoux, dans l'impossibilité de fuir devant les 
chasseurs et les chiens. 

Le premier cas de myxomatose du lapin a été signalé 
par M. LOMONT à Salin-de-Badon le 11 août 1953 et le 
dernier le 30 août de la même année, dans le même endroit. 
A la Capelière, le garde a fait des observations analogues 
entre le 15 et le 30 août. A cette date, il avait enterré 
284 cadavres de lapins. Les conditions dans lesquelles les 
cadavres ont été trouvés n'ont donné lieu à aucune obser­
vation. 

Passé la fin août et durant tout le mois de septem­
bre on n'a signalé aucun lapin vivant, ni traces, ni cada­
vres sur le territoire de la Réserve. Une prospection par­
ticulière des Rièges n'a donné aucun résultat positif. 

La marche foudroyante de cette épizootie a rendu 
vaines toutes dispositions pour l'étude de l'épidémiologie. 
Il semble bien qu'un facteur autre que l'intervention 
d'insectes piqueurs soit à envisager. 

LABORATOIRE POUR L'ÉTUDE BIOLOGIQUE DE LA CAMAR­
GUE ET DES ÉTANGS MÉDITERRANÉENS. -Au cours de l'an­
née 1951-1952, le Laboratoire pour l'Etude Biologique de 
la Camargue et des Etangs Méditerranéens a poursmv1 
ses recherches dans le cadre de son programme (Ecologie, 
Hydrobiologie, Histo-Physiologie). 
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A. Ecologie. Hydrobiologie. 

M. Lomont, collaborateur technique, poursuit ses 
observations sur la faune avienne des terrains et des 
étangs saumâtres, en Camargue. Etant donné que l'une 
des phases des .plus importantes de la vie des espèces est 
la biologie de la reproduction, M. Lomont s'est limité, 
dans son travail, à l'étude de l'écologie des milieux nidi­
ficateurs en tenant compte, bien entendu, des mouvements 
saisonniers inhérents aux espèces envisagées, mouvements 
qui pourraient avoir leur influence sur le choix du can­
tonnement. 

Cette étude comporte : 

1° La succession des espèces a viennes dans le temps 
(sur une ou deux îles favorables à cette S'uccession). De 
nombreuses observations ont été réunies sur les îles de 
l'étang de l'Impérial. 

2° Comportement post-nuptial de quelques espèces 
(ex : Anatidés). 

3° Modification de la population avienne en fonction 
de la modification du milieu. 

a) Milieu naturel (carte des îles) ; 

b) Milieu modifié par la main de l'homme (rizières). 
L'année 1951 a été principalement remplie par : 

1° des sorties d'observations ornithologiques sur le 
terrain totalisant 200 jours entiers ou partiels, ainsi que 
plusieurs nuits, observations comportant des relevés des 
populations nidificatrices, étude du comportement. 

2° des photographies d'oiseaux et de populations 
d'oiseaux dans leur milieu, grâce à l'acquisition, par notre 
Laboratoire, de l'appareil Primar Reflex avec un Télé­
objectif de 40 cm. Depuis la réception de cet appareil, fin 
juillet, 60 clichés ont été pris. Ces clichés devront servir 
à la constitution d'une photothèque écologique et à l'ob­
tention de documents pour l'analyse du comportement. 

3° Les observations météorologiques. Trois observa­
tions par jour, plus de nombreuses autres pour les phé­
nomènes accidentels diurnes et nocturnes. 

Avec l'installation de nouveaux appareils acquis au 
cours de cette année par le Laboratoire (6 Thermomètres 
à minima de Rutherford, 6 Thermomètres à maxima de 
Negretti, 1 Héliographe enregistreur Jordan, 1 Actino­
mètre d'Arago, 1 Baro-Thermo-Hydro enregistreur), ces 
observations serviront de base à l'établissement de la 
climatologie saisonnière locale, et avec les sous-stations 
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supplémentaires d'appareils, les données écoclimatiques 
des divers milieux seront établies. 

Mlle Conat, Stagiaire de Recherches au C.N.R.S., 
poursuit ses travaux sur la Faune des Rizières. 

Les rizières constituent un milieu nouveau pour la 
Camargue, milieu qui pose des problèmes nouveaux et 
complexes. A la suite de nombreuses prospections, quel­
ques faits généraux s'imposent. On peut affirmer que le 
peuplement d'une surface élémentaire des rizières (condi­
tions homogènes du milieu) montre, pour chaque groupe 
faunistique, une plus grande diversité d'espèces qu'une 
surface élémentaire de la Région du Bas-Rhône. En ce 
qui concerne cette dernière, ce fait est la conséquence 
naturelle de nombreuses conditions limitatives, le frei­
nage des populations étant dû à des incompatibilités du 
milieu (salinité, température, évaporation). 

Deux publications concernant la Faune des Rizières 
ont déjà paru. (Schachter et Conat, 1951). Un travail de 
synthèse sur le Riz et la Riziculture en Camargue est sous 
presse. 

Pour l'année 1952, une étude de la micro-faune des 
rizières est envisagée. L'étude microclimatique des riziè­
res également. 

Mme Schachter, Chargée de Recherches, continue ses 
travaux d'hydrobiologie dans la Petite Camargue. Une 
étude sur les eaux temporaires des environs d' Aigues­
Mortes paraîtra prochainement. Ces recherches apportent 
des données nouvelles au point de vue faunistique et bio­
géographique. 

B. Histo-Physiologie. 

M. André Stahl, Docteur en médecine, chef de tra­
vaux à la Faculté de Médecine de Marseille, poursuit son 
travail sur le rôle de la région hypothalamique dans le 
déterminisme de la migration de certains animaux mi­
grateurs - Poissons migrateurs de l'Etang de Berre (Mu­
gilidés) - Oiseaux migrateurs de la Région Camarguaise 
(Anatidés, Corvidés et Rallidés). 

Une première note paraîtra incessamment à l' Aca­
démie des Sciences. Le travail de M. Stahl fera le sujet 
d'une thèse de Doctorat ès Sciences. 

C. Travaux effectués en Camargue. 

SCHACHTER (D.) et CONAT (M.). - Sur l'apparition mas­
sive du Triops cancrif ormis Bosc. dans les Rizières 
de la Région Camarguaise. Vie et Milieu, T. II, 1951, 
Fasc; 3, pp. 361-366. 
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SCHACHTER (D.) et CONAT (M.). - Note préliminaire sur 
la Faune des Rizières. Bull. Soc. Zool. France, 
LXXVI, 1951, 5-6, p. 365-37'0. 

SCHACHTER (D.) et CONAT (M.). - Note sur la faune des 
eaux temporaires de la Petite Camargue. Bull. Rist. 
Nat. Marseille, T. XII, 1952, pp. 7- 13. 

CONAT (M.). - Riz et Riziculture, un milieu nouveau en 
Camargue. Vie et Milieu, 1952. T. III, Fasc. IV, pp. 
370-385. 

PETIT (G.) et SCHACHTER (D.). - Note Hydrologique et 
Ecologique sur l'Evolution de l'Etang du Vaccarès. 
La Terre et la Vie (sous presse). 

PETIT (G.) et SCHACHTER (D.). - La Camargue. Etude 
écologique et Faunistique (sous presse). 

LOMONT (H.). - Un cas de nidification inhabituel pour la 
Camargue de la Mouette rieuse, Larus ridibundus L. 
Vie et Milieu, 1951. 

TOURISME. - Plusieurs de nos collègues, considérant 
que le contact de la flore et de la faune des Réserves cons­
tituerait un puissant moyen de propagande pour l'idée de 
protection de la nature auprès des· non initiés, ont pensé 
qu'on pourrait tout concilier en organisant des tournées 
régulières et guidées sur des circuits déterminés. 

La chose n'est malheureusement pas possible en Ca­
margue. M. TALLON, Directeur de la Réserve, a clairement 
expliqué notre position sur ce problème dans le rapport 
qu'il avait été invité à présenter à la réunion de Salzbourg 
de l'Union pour la Protection de la Nature. On trouvera 
le texte de ce rapport dans le corps du présent numéro des 
« Actes ». 

C'est en vertu de ces principes que nous avons dû nous 
opposer à une entreprise privée qui avait organisé des 
promenades à cheval dans la Réserve, aux Bois des Rièges 
notamment. 

Mais la Réserve n'est pas toute la Camargue et on 
peut parfaitement admettre, coexistant en cette même 
région, une Réserve naturelle comprenant toute la Basse 
Camargue et une zone de tourisme, organisée entre les 
Saintes-Maries-de-la-Mer et le Petit-Rhône ou plus à l'ouest 
encore, en Petite-Camargue, avec possibilités hôtelières, 
promenades à cheval, visites de manades, jardin zoologi­
que, etc ... L' Administration de la Réserve croit pouvoir, 
sans déroger à son but, apporter son concours à une orga­
nisation de ce genre. 

COLLABORATION INTERNATIONALE. - Dans le précé­
dent numéro des « Actes » nous avons reproduit le vœu 
émis au Congrès de l'U.I.P.N. à Lake-Success, relatif à 
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l'insuffisance des moyens dont disposait la Réserve de 
Camargue et souhaitant la mise en jeu d'une collaboration 
internationale. 

A la conférence de la Section Européenne du Comité 
International pour la Protection des Oiseaux, tenue à Bolo­
gne, Italie, les 14, 16 mai 1952, à laquelle les représentants 
des Sections Nationales d'Allemagne, d'Autriche, du Dane­
mark, de France, de Grande-Bretagne, d'Italie, des Pays­
Bas et de Suisse, ainsi que des représentants de l'Union 
Internationale des Sciences Biologiques, de l'Union Inter­
nationale pour la Protection de la Nature et du Conseil 
international de la Chasse ont pris part, la motion sui­
vante a été adoptée à l'unanimité : 

La V'"° Conférence de la Section Européenne du Comité Inter­
national pour la Protection des Oiseaux apprécie chaleureusement 
la contribution importante apportée dans la protection des Oiseaux 
d'Europe par la Réserve Naturelle de Camargue, créée et adminis­
trée par la Société d'Acclimatation et où quantité d'oiseaux migra­
teurs en route vers d'autres contrées d'Europe trouvent refuge lors 
de leurs passages. 

Le Comité, toutefois, exprime des craintes sérieuses au sujet des 
effets qu'une éventuelle extension d'entreprises économiques en 
Camargue pourrait avoir sur la prospérité de ces Oiseaux. 

Le Comité estime que la valeur scientifique incomparable et 
irremplaçable de la Camargue comme réserve de nature d'impor­
tance européenne devr.ait être officiellement reconnue par entente 
entre les gouvernements intéressés et souhaite que le Gouvernement 
français veuille bien envisager le principe qu'une grande partie de 
la Camargue (délimitée après examen des intérêts économiques en 
question) soit sauvegardée de façon permanente, non seulement 
pour les générations futures de savants et d'amis de la nature, mais 
aussi en vue de la conservation du cheptel d'oiseaux migrateurs se 
rendant dans toutes les contrées d'Europe occidentale. 

Le Comité propose bien volontiers à la Société Nationale d'Ac­
climatation de France d'accepter l'aide d'.autres pays et invite les 
sections nationales du C.I.P.0. à considérer avec sympathie l'émi­
nente possibilité qu'offre la Camargue de devenir un exemple effec­
tif de coopération internationale dans la voie de la protection des 
Oiseaux en Europe. 

A la suite de ces deux vœux, la Société d' Acclima­
tation a organisé à Paris, les 2 et 3 mars 1953, une réunion 
d'experts pour étudier les bases sur lesquelles pourrait 
être établie la collaboration internationale envisagée par 
le précédent Congrès. 

Sous la présidence de M. R. de VILMORIN, assistaient 
à cette conférence : MM. Roger HEIM, Directeur, BERLIOZ 
et BOURDELLE, du Muséum National d'Histoire Naturelle, 
VILLENAVE, du Conseil International de la Chasse, BEJOT 
et VERZIER, du Conseil National de la Chasse, GUINIER, du 
Comité National pour la protection de la Nature, Ch. J. 

BERNARD et Mme CARAM, de l'U.I.P.N., E.M. NICHbLSON 
et C.P. BLACKER, de la Grande-Bretagne, G. BROUWER et 
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M.C. BLOEMERS, des Pays-Bas, SCHIFFERLI et HOFFMANN, 
de Suisse, HANS KRIEG, d'Allemagne, BRESSOU et DECHAM­
BRE, de la S. N. A. 

La conférence entendit M. de VILMORIN sur l'objet de 
la réunion, M. BRESSOU qui exposa très complètement les 
problèmes d'ordre scientifiques, administratifs et financiers 
qui se posent en Camargue et M. NICHOLSON qui esquissa 
les diverses modalités d'un accord international et la façon 
pratique de réaliser cet accord. 

Une longue et intéressante discussion suivit ces expo­
sés et les résolutions suivantes furent finalement adoptées. 

Consécutivement aux vœux émis par l'Union Internationale de 
la Protection de la Nature à Lake-Success et par l'Union Interna­
tionale pour la Protection des Oiseaux à Bologne, des experts inter­
nationaux désignés par les deux organismes ci-dessus, ont été réu­
nis à Paris, les 2 et 3 mars 1953, par les soins de la Société Natio­
nale d'Acclimatation. 

Après étude des problèmes posés pour la conservation du milieu 
naturel de la Camargue, ils ont émis les vœux suivants : 

1. - Que soit, en première urgence, consolidée et renforcée l'or­
ganisation de la Réserve Naturelle de Camargue, créée et adminis­
trée par la Société Nationale d'Acclimatation. 

2. - Que l'attention du Centre National de la Recherche Scien­
tifique soit appelée sur la nécessité de développer les études écolo­
giques dans la Réserve botanique et zoologique de Camargue et 
que, notamment, soient examinés certains aspects du mouvement 
des eaux en Basse-Camargue. 

3. - Que soit constitué un groupement international des Amis 
de la Réserve de Camargue, destiné à aider l'œuvre entreprise par 
celle-ci. 

M. NICHOLSON a accepté de prendre l'initiative de la 
création de ce groupement international des Amis de la 
Réserve de Camargue. Le Conseil de la Société d' Acclima­
tation tient à exprimer ses sentiments de gratitude à M. 
NICHOLSON pour l'intérêt qu'il n'a cessé depuis longtemps 
de porter à la Réserve de Camargue et pour l'appui qu'au­
jourd'hui encore il lui porte. 

RÉORGANISATION ADMINISTRATIVE. - Le numéro 25 des 
« Actes » a mentionné l'accord entre notre Société et le 
Conseil Supérieur de la Chasse, relativement au gardien­
nage de la Réserve. 

A l'usage, il s'est révélé que la dualité de comman­
dement résultant de cet accord était nuisible à la gestion 
de la Réserve et que cet accord n'avait pas apporté à la 
surveillance des territoires mis en défense tout le profit 
désirable. Une réorganisation administrative de la Réserve 
s'imposait donc. 

Le 10 décembre 1952, une Commission mixte compre­
nant des membres du Conseil Supérieur de la Chasse et de 
la Société Nationale d' Acclimatation se réunit pour étu-
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<lier ce problème et notamment pour examiner les condi­
tions dans lesquelles le Conseil Supérieur de la Chasse -
qui soutient financièrement l'œuvre de sauvegarde entre­
prise en Camargue - pourrait être plus strictement inté­
ressé à l'administration de la Réserve. 

Pour répondre au désir exprimé dans cette réunion 
par le Conseil Supérieur de la Chasse, le Conseil d' Admi­
nistration a, dans sa séance du 4 février 1953, pris la 
délibération suivante : 

La Société Nationale d' Acclimatation, soucieuse de 
parfaire l'organisation de la Réserve naturelle qu'elle a 
créée dans le delta du Rhône, et de donner à celle-ci une 
plus grande efficacité, a décidé la création d'une Commis­
sion dite « Commission administrative de la Réserve zoo­
logique et botanique de Camargue » destinée à l'aider dans 
la gestion de cette Réserve. 

Cette Commission sera composée de représentants des 
différents organismes qui prêtent leur concours à la S. 
N. A. pour assurer le fonctionnement de la Réserve de 
Camargue, et seront désignés par eux. 

Elle comprendra onze membres : 

Société d' Acclimatation ................. . 4 membres 
Centre National de la Recherche Scienti-

fique ............................. . 2 membres 
Conseil Supérieur de la Chasse ......... . 2 membres 
Compagnie Péchiney ................... . 1 membre 
Compagnie des Salins du Midi ......... . 1 membre 
Conseil National de la Protection de la 

Nature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 membre 

Elle aura pour mission d'étudier le budget de la 
Réserve, d'examiner le compte financier annuel, et de 
proposer au Conseil de la Société d' Acclimatation tou­
tes mesures d'ordre administratif ou financier qui lui 
paraîtront propres à assurer le bon fonctionnement et � 

le développement de la Réserve de Camargue. 
Elle se réunit en principe une fois par trimestre et 

transmet ses observations et ses propositions au Conseil 
de la Société d' Acclimatation. 

Consécutivement à cette délibération et suivant les 
propositions des organisations entrant dans sa compo­
sition, la Commission administratives de la Réserve de 
Camargue fut ainsi constituée : 

S. N. A. : MM. de VILMORIN, BRESSOU, BROCHART, 
BLANCHARD. 

c. Sup. de la Chasse : MM. PEREAUDIN et BEJOT.
C. N. R. S. : MM. Roger HEIM et FAGE. 
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C'' Pechiney : M. LÈGERON. 
C10 des Salins du Midi : M. ENJALBERT. 
Conseil National pour la Protection de la Nature : 

M. EMBERGER. 

Cette Commission s'est réunie le 30 novembre 1953, 
sous la présidence de M. du VIGNEAUD, Directeur Général 
des Eaux et Forêts. Après examen de la situation, elle a 
admis que la direction de la Réserve devait être l'auto­
rité unique ayant la responsabilité, tant de la surveillance 
que des observations scientifiques. En conséquence, les 
accords intervenus avec la Fédération des Chasseurs des 
Bouches-du-Rhône sont résiliés. 

La Commission administrative envisage la reconsti­
tution d'un Comité local chargé d'étudier sur place les 
problèmes qui lui seraient soumis. Ce Comité, constitué 
dès le début de 1954, tiendrait sa première séance en 
Arles sous la présidence de M. du VIGNEAUD. 

La Commission examine ensuite les conditions finan­
cières du fonctionnement de la Réserve. Elle constate 
que le personnel dont celle-ci dispose est nettement insuf­
fisant pour remplir sa mission et prévoit la création de 
nouveaux postes, dont un Directeur adjoint. Mais les 
ressources faisant défaut, elle décide d'établir, pour 1954, 
un budget de fonctionnement sur les mêmes bases que 
celui de 1953. 

Ainsi, la Réserve de Camargue va devoir, cette année 
encore, subsister avec des ressources notoirement insuf­
fisantes alors que ses besoins vont grandissant, que les 
dangers la menaçant sont de plus en plus pressants et 
qu'une action énergique s'impose si on veut sauvegarder 
la région d'une transformation qui équivaudrait à une 
disparition. Espérons que les efforts de vingt-cinq années 
n'auront pas été dépensés en vain et que les secours pro­
mis à la Camargue arriveront bientôt, substantiels et 
efficaces. 

C'est un appel désespéré qu'en toute bonne foi nous 
lançons à tous les naturalistes. 

C. BRESSOU. 
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TERRE et VIE ( 1954) Pl. 1 

L. Le Charles imp. fholo Drogesco 

Envol de Flamants 



ACTES SCIENTIFIQUES 

INTERET ORNITHOLOGIQUE ACTUEL 
DE LA CAMARGUE 

par H. LOMONT 

La Protection de la nature en Camargue est dou­
blement intéressante en ce sens que cette région réunit 
aux portes de notre pays défriché, morcelé et transformé 
par la civilisation, dans un milieu naturel encore brut, des 
espèces d'appartenance tropicale ou sub-tropicale avec 
les espèces plus familières ou d'apparence moins étrange 
de notre avifaune. 

La steppe et les lagunes salées ou saum�.tres ainsi 
que le climat de la plaine méditerranéenne offrent les 
conditions nécessaires au séjour de riches populations 
d'oiseaux comme les colonies de Flamant rose. 

Cette espèce à elle seule, en plus de la prohibition de 
sa chasse déjà réalisée sur tout le territoire métropoli­
tain, mérite l'entretien d'une réserve d'étangs et de lagu­
nes salés assurant l'isolement et la tranquillé nécessaires 
à la bonne fin de la nidification et au nourrissage post­
nuptial jusqu'à la migration d'automne. 

Au Flamant s'ajoutent d'autres espèces particulière­
ment intéressantes à protéger par le fait qu'elles sont en 
Camargue à l'extrême limite de leur aire de dispersion 
(aire de dispersion discontinue) comme la Glaréole à 
collier Glareola pratincola, le Goéland railleur Larus 
genei, le Guépier méridional Merops apiaster, etc . . .  

D'autres espèces qui, si elles ne revêtent pas, comme 
les précédentes, le caractère d'extrême rareté ou de curio­
sité pour notre pays, n'en offrent pas moins un intérêt 
scientifique et même esthétique indéniable; les colonies 
d' Ardéidés, entre autres, les colonies mixtes d' Aigrette 
garzette Egretta garzetta, Héron bihoreau Nycticorax 
nycticorax, Héron crabier Ardeola ralloïdes, ainsi que 
celles de Héron pourpré A rdea purpurea, de Laridés 
entre autres Strene hansel Gelochelidon nilotica, Guifette 
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à moustaches Chlidonias hybrida, de Charadriidés, Avo­
cette à nuque noire Recuvirostra avosetta, Echasse 
blanche Himantopus himantopus, la population nidifi­
catrice d'Anatidés dont la Nette à huppe rousse Netta 
rufina et le Canard chipeau Anas strepera font bien 
partie du paysage camarguais. Elles y trouvent des con­
ditions très favorables puisque certaines espèces sont en 
voie d'expansion récente et débordent largement le delta 
du Rhône : (Garzette et Crabier). 

En outre, la Camargue est un lieu de séjour hiver­
nal et un lieu de transit très important pour les migra­
teurs aquatiques du nord de l'Europe. 

Ils y trouvent les grands espaces solitaires, vastes 
étangs peu profonds à salinité variable, sansouïres inon­
dées ou humides de la fin d.e l'automne au printemps, 
marais couverts de végétation herbacée et arbustive dont 
l'ensemble produit et maintient l'abondante nourriture 
nécessaire au séjour de populations aviennes quantitati­
vement importantes. 

En somme, l'intérêt de la Camargue se place sur 
deux plans également importants pour la Protection de 
l'avifaune : 

I. - Population nidificatrice s'élevant à 1 04 espè­
ces, intéressante surtout pour les espèces aquatiques dont, 
pour certaines, un des caractères marquants est la con­
centration en colonies; 

II. - Population en séjour inter-nuptial ou en tran­
sit s'élevant à 200 espèces au moins dont les groupements 
d' Anatidés et de Charadriidés forment des contingents 
considérables que l'on peut estimer à plusieurs dizaines 
de milliers d'individus et même à quelques centaines de 
milliers. 

Mais quelles sont les conditions écologiques néces­
saires à cette faune et ces conditions se trouvent-elles 
menacées d'altération ou même de destruction par le 
développement actuel de la riziculture ? 

La question est complexe et mérite un examen appro­
fondi dans ses répercussions. 

Tout d'abord, considérons l'état de la Basse-Camar­
gue avant l'établissement des rizières. 

Le régime des étangs était lié aux précipitations à 

caractère cyclonal et à l'évaporation avec quelque peu 
d'évacuation à la mer; l'alternance saisonnière de ces 
facteurs créait des fluctuations de niveau dont les termes 
extrêmes se trouvaient dans la submersion des sansouïres 
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en hiver et dans le desséchement total de la plus grande 
partie des étangs et marais en été. 

L'influence de l'environnement se traduisait par 
l'apport d'un faible volume d'eau d'arrosage des prairies 
et des vignes principalement en hiver et au printemps, 
c'est-à-dire aux périodes de l'année naturellement plu­
vieuses. Ce volume d'eau s'ajoutait aux eaux pluviales 
et de ruissellement et contribuait à maintenir le carac­
tère d'opposition extrême : lagunaire de l'automne à la 
fin du printemps, semi-désertique en été. Le Vaccarès 
conservait à peu près seul une nappe d'eau plus ou moins 
sursalée en été et convenait parfaitement au Flamant qui 
s'y concentrait et à certains Limicoles, mais peu aux 
Anatidés. 

La population nidificatrice d' Anatidés se concentrait 
dès la période post-nuptiale dans les marais des grandes 
chasses particulières alimentés artificiellement en eau et 
agrainés, ainsi qu'une faible fraction des migrateurs pré­
coces arrivant en Camargue dès la mi-juillet. 

Certains effets des fluctuations annuelles des pluies 
comme les précipitations retardées ou insuffisantes en 
automne amenaient dans ce cas des migrateurs en tran­
sit à ne pas paraître ou à passer sans marquer d'arrêt 
automnal, ne reparaissant qu'au passage pré-nuptial. 

La population aquatique nidificatrice y trouvait-elle 
son avantage ? Son abondance dépendait du niveau géné­
ral des eaux au printemps qui était lui-même soumis au 
volume des pluies et à l'action des vents. 

Dans ces étangs peu profonds, il suffisait que les 
îles soient mal isolées du rivage, qu'un haut-fond les 
reliant à la rive soit insuffisamment recouvert d'eau pour 
qu'elles soient délaissées par les oiseaux. 

Par contre, un niveau trop élevé aboutissait au 
même résultat, les îles étant balayées par les vagues. 

Un niveau moyen correspondant à peu près au prin­
temps au zéro N. G. F. était et est toujours nécessaire 
à la colonisation des îles. 

Le facteur salinité bouclait son cycle annuel, se 
concentrant jusqu'à la cristallisation estivale parallèle­
ment à l'évaporation. 

Ce cycle complet était-il favorable à la vie des oi­
seaux halophiles comme le Flamant et l' Avocette et des 
autres espèces plus ou moins inféodées aux îles des étangs 
salés ? 

Bien que la fin du cycle reproducteur du Flamant 
s'effectuât semble-t-il dans les pires conditions - crois­
sance des jeunes sur une croûte de sel, dans des flaques 
maintenues semi-liquides par le piétinement, soit dans 
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un milieu que l'on peut qualifier d'oligotrophe, le chiffre 
de la population se maintenait, oscillant autour de 2.000 

couples reproducteurs. On peut donc répondre par l'affir­
mative en disant que pour cette espèce très représenta­
tive de la Camargue, le cycle annuel du régime des étangs 
salés était, antérieurement à l'établissement des rizières, 
favorable et suffisant pour maintenir sinon accroître 
son chiffre de population. 

On peut répondre également par l'affirmative pour 
l'Avocette, son cycle reproducteur plus court et la dis­
persion très précoce des jeunes permettaient à ceux-ci 
d'effectuer leur croissance avant le desséchement total 
des étangs. 

Il en est de même pour les autres espèces nichant 
dans les îles des étangs salés, qui sont plutôt inféodées 
à un plan d'eau non couvert de végétation qu'au sel. 

* 
** 

Qu'en est-il maintenant ? 

Depuis l'établissement des rizières sur une grande 
échelle, l'énorme apport d'eau douce dans le Vaccarès 
précisément pendant la période de faible pluviosité et 
d'intense évaporation produit deux effets : 

I. - Diminution de l'amplitude des fluctuations 
du niveau général des eaux supprimant presqu'entière­
ment le desséchement total des étangs annexes; 

II. - Dessalement du Vaccarès d'abord, favorisant 
l'extension des roselières, et si le processus se poursuit, 
pouvant le transformer en vaste marais ceinturé de 
roseaux. 

Si le premier facteur est plutôt favorable à l'ensem­
ble de la faune nidificatrice, et même (peut-être ?) pour 
le Flamant en éliminant ou en diminuant la phase ou la 
surface de desséchement total des étangs, supprimant ou 
raccourcissant ainsi le stade de vie latente des organis­
mes benthiques qui constituent en partie le régime ali­
mentaire du Flamant, le second facteur est nettement 
éliminatoire pour les espèces halophiles ou limicoles, du 
moins pour celles inféodées aux plages non couvertes de 
végétation érigée. 

Par contre, le dessalement des étangs et le maintien 
d'un niveau estival assez haut est très favorable aux 
deux populations nidificatrices et en séjour inter-nuptial 
de l'avifaune aquatique non halophile, notamment des 
Anatidés et des Charadriidés dont la population estivale 
et automnale est bien plus nombreuse qu'auparavant, du 
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moins pendant la série d'années de basses eaux pré­
cédant l'expansion rizicole. Cette population trouve la 
table et la sécurité dans les confins sud du Vaccarès. 

Qu'en faut-il déduire ? 

Le caractère physique ou physico-chimique consti­
tuant la zone dite de Basse-Camargue avec l'ensemble 
de sa flore et de sa faune, pour le maintien duquel la 
Réserve a été fondée, doit être conservé. 

Les règles établies pour la Protection de la nature en 
général et de la Réserve de Camargue en particulier ne 
recommandent pas de créer ou de laisser créer artificiel­
lement des conditions optimales pour assurer l'accroisse­
ment d'une partie de la faune au détriment d'une autre 
partie, surtout lorsque celle-ci est la plus caractéristique 
du milieu primitif. 

Mais comme l'indépendance absolue d'une portion de 
la Biosphère vis-à-vis de l'environnement ne peut exister, 
il peut être souhaitable, que cette interdépendance, ou 
plus exactement que l'action unilatérale de l'environ­
nement, en l'occurrence le dessalement des étangs, soit 
limitée à des proportions non destructrices par· un sys­
tème d'évacuation des eaux d'irrigation permettant de 
n'en recevoir qu'une partie dans le système des étangs de 
Basse-Camargue. 
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OBSERVATIONS ORNITHOLOGIQUES EN 
CAMARGUE DU 2 AU 11 MAI 1951 

par A. A. HINLOOPEN, J. de PEER et W. J. RESOORT 
(Pays-Bas) 

Podiceps c. cristatus. Le 7 mai 2 ex. Etang de Conséca­
nière. Le 8 mai 4 ex. Etang de Vaccarès près de la 
Capelière. 

Phalacrocorax carbo subsp. Le 9 mai 2 ex. Petite Ca­
margue. 

A rdea c. cinerea. Le 3 mai 1 ex. Etang Redon. Le 6 mai 
1 ex. Etang du Fournelet. Le 8 mai 1 ex. Salin de 
Badon. 

A rdea p. purpurea. Commun, mais pas si nombreux que 
l'Egretta g. garzetta. 

Egretta g. garzetta. Très commun. Le 5 mai dans la colo­
nie à Giraud des nids avec deux jusqu'à six œufs. 
Le 9 mai quelques ex. Petite Camargue. 

Ardeola ralloides. Le 2 mai 3 ex. près de la Capelière. 
Nycticorax n. nycticorax. Nicheur dans la héronnière à 

Giraud, mais moins nombreux que l'Egretta g. gar­
zetta. Le 9 mai 1 ex. Bac du Sauvage. 

I xobrychus m. minutus. Lé 7 mai 1 êJ vu et entendu Salin 
de Badon. 

Botaurus s. stellaris. Entendu Marais de la Grand Mar, 
Salin de Badon, le Pèbre et la Capelière. 

Phoenicopterus ruber antiquorum. Le 2 et 4 mai ± 70 ex. 
et le 5 et 6 mai ± 15 ex. dans l'Etang du Fourne­
let. Le 9 mai vu le plus beau spectacle de notre 
vie : la colonie des flamants roses dans l'Etang 
}'Arameau. 

T'adorna tadorna. Le 3 mais 1 juv. Etang du Fournelet. 
Le 6 mai 2 ex. Etang du Fournelet. Le 7 mai 2 ex. 
à l'ouest des Saintes-Maries-de-la-Mer. 

Anas p. platyrhyncha. Assez commun. Le 6 mai au Cas­
sieu une � sur 8 œufs dans un vieux nid de Pica 
pica à une hauteur de 2 mètres dans un tamaris. 
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Anas strepera. Commun. Surtout en couple. Quelques 
petites volées de 8 8. Le 6 mai un nid avec 10 œufs 
Etang du Fournelet. 

Anas c. crecca. Le 2 mai un couple Etang Redon. Le 3 
mai 10 ex. Etang Redon. 

Anas querquedula. Le 3 mai 3 ex. Etang Redon. Le 6 
mai 2 ex. 1 8 Etang du Fournelet. Le 8 mai 2 ex. 
Marais de la Sigoulette. 

Anas penelope. Le 3 mai 2 ex. Etang Redon. 
Spatula clypeata. Le 6 mai 2 ô 8 Etang du Fournelet. 

N etta rufina. Très commun. Le 9 mai un nid avec 8 
œufs dans une île avec Recurvirostra avocetta et 
Larus ridibundus dans l'Etang l' Arameau. 

N eophron p. percnopterus. Le 5 mai 1 ad. ex. près de la 
Capelière. 

Circus aeruginosus a. Commun. Partout à voir. 
i:ircus pygargus. Le 6 mai 1 8 Etang du Fournelet. Le 

7 mai 1 8 à la Capelière. Le 7 et 8 mai 1 8 Marail: 
de la Sigoulette. Le 10 mai 1 � les Bruns. 

Circus cyaneus. Le 2 mai un couple Marais de la Grand 
Mar. 

Milvus m. migrans. Le 4 et 7 mai 1 ex. le Pèbre. Le 5 et 
8 mai 1 ex. Giraud. Le 7 mai 1 ex. la Capelière. Le 
8 mai 2 ex. Tour du Valat. Le 11 mai 1 ex. Salin 
de Badon et 2 ex. les Charlots. 

Falco s. subbuteo. Le 7 mai 1 ex. la Capelière. Le 9 mai 
quelques ex. Petite Camargue. 

Falco t. tinnunculus. Assez commun. 

Alectoris r. rufa. Assez commun. Le plus souvent en 
couples. 

Rallus a. aquaticus. Le 2 et 8 mai 1 ex. la Capelière. Le 
4, 5 et 8 mai 1 ex. Salin de Badon. 

Gallinula c. chloropus. Le 2 mai 1 ex. la Capelière. Le 
3, 4, 7 et 8 mai 1 ex. Salin de Badon. 

Fulica a. atra. Quelques ex. à la Capelière, Salin de Badon, 
Etang Redon. 

Charadrius a. alexandrinus. Commun aux bords des 
étangs. 

Squatarola s. squatarola. Le 6 mai 1 ex. Etang du Four­
nelet. Le 7 mai 1 ex. à l'est des Saintes-Maries-de-la­
Mer. 

Vanellus vanellus. Nicheur rare. Quelques couples Etang 
Redon, le 5 mai un nid avec 4 œufs là. Le 2 niai 
3 ex. près de la Capelière. Le 4 mai 2 ex. au sud 
du Pèbre. Le 7 mai quelques ex. Etang dit !'Impérial 
et 2 ex. Canal Michel. Le 9 mai 1 ex. Petite Camar­
gue. 
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Haematopus o. ostralegus. Le 4 mai 2 et 1 ex. Etang du 
Fangassier. Le 7 mai ± 12 ex. à 1'est des Saintes­
Maries-de-la-Mer et 3 et 5 ex. Etang du Fangassier. 
Le 9 mai quelques ex. sur la plage de la Petite Ca­
margue. 

Recurvirostra avosetta. Le 3 mai 2 ex. et le 6 mai 15 ex. 
Etang du Fournelet. Le 9 mai dans l'Etang l' Ara­
meau deux îles, chaque avec ± 30 nids le long du 
bord; quelques nids avec 5 et un nid avec 8 œufs. 
Ils y nichent avec Larus rid. et Sterna hir. 

Himanfo'[JUs h. himantopus. Le 3 mai une colonie de 6 

couples Etang Redon et une colonie de 12 couples 
(pas trouvé de nids) près de Salin de Badon. Le 4 

mai une colonie de ± 25 couples au sud-est de l'Etang 
du Fangassier. Le 7 mai une colonie de ± 20 cou­
ples près du Canal Michel. 

Calidris temminckii. Le 4 mai 1 ex. près de l'Etang du 
Fangassier. 

Philomachus pugnax. Le 4 mai ± 40 ex. près de l'Etang 
du Fangassier. Le 10 mai ± 30 ex. Salin de Badon. 

Tringa hypoleucos. Le 3 mai 1 ex. et le 6 mai 4 ex. Etang 
du Fournelet. Le 4 mai 2 ex. Etang du Fangassier. 
Le 7 mai régulièrement le long de la digue à l'est 
des Saintes-Maries-de-la-Mer. 

Tringa t. totanus. Le 4 mai 3 ex. au sud de l'Etang du 
Fangassier. Le 7 mai 5 ex. Canal Michel et quelques 
ex. près des Saintes-Maries-de-la-Mer. Le 9 mai quel­
ques ex. dans la Petite Camargue. 

Tringa erythropus. Le 8 mai 1 ex. Marais de la Sigou­
lette. 

Tringa nebularia. Le 2 mai 1 ex. Salin de Badon. Le 3 

mai quelques ex. Etang du Fournelet. Le 4 mai ± 

10 ex. au sud de l'Etang du Fangassier. Le 5 mai 
quelques ex. Etang Redon. Le 6 mai quelques ex. 
Etang de Fournelet. Le 7 mai ± 12 ex. Etang de 
Consécanière. 

Tringa glareola. Le 2 mai 7 ex. Salin de Badon. Le 3 

mai ± 10 ex. Etang du Fournelet. Le 4 mai plusieurs 
dizaines Etang du Fangassier. Le 5 mai plusieurs 
ex. Etang Redon. Le 6 mai ± 20 ex. Etang du Four­
nelet. 

Limosa l. limosa. Le 3 et le 6 mai 20 ex. Etang du Four­
nelet. Le 8 mai 20 ex. Marais de la Sigoulette. 

Numenius a. aquata. Le 3 mai 5 ex. Etang du Fournelet. 
Le 6 mai 1 ex. le Cassieu. Le 7 mai 3 ex. Cabas­
solle. 
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Glareola p. pratincola. Le 5 mai une colonie de 4 cou­
ples près de l'Etang Redon, trouvé 2 nids avec 3 et 
2 œufs. Le 7 mai une colonie de ± 10 couples au 
sud du Canal Michel, trouvé 2 nids, aussi avec 3 
et 2 œufs. 

Burhinus o. oedicnemus. Observé régulièrement Ile de la 
Camargue et Petite Camargue. 

Larus argentatus michahellesii. Régulièrement quelques 
ex. Le 9 mai dans une île dans l'Etang l' Arameau un 
nid avec 3 œufs (pas d'autres espèces dans cette 
île). Un nid éclosant dans une île tout près de la 
colonie des flamants. 

Larus r. ridibundus. Très commun. Le 6 mai observé une 
colonie volant au-dessus deux îles dans l'Etang du 
Fournelet. Le 9 mai dans les deux îles de Recurviros­
tra avosetta dans l'Etang l' Arameau quelques dizai­
nes de nids. 

Gelochelidon n. nilotica. Commun à Salin de Badon. Le 7 
mai quelques ex. à l'ouest de l'Etang de Vaccarès. 

Sterna h. hirundo. Commun. Le 9 mai plusieurs nids 
dans les deux îles de l'Etang l' Arameau. 

Sterna s. sandvicensis. Le 9 mai entendu à la plage de la 
Petite Camargue. 

Sterna a. albifrons. Régulièrement en couples aux étangs. 
Plus nombreux dans les environs des Saintes-Maries­
de-la-Mer. 

Chlidonias n. niger. Le 2 mai quelques ex. Salin de Badon. 
Le 3 mai quelques dizaines Etang du Fournelet. Le 
4 mai régulièrement Salin de Badon. Le 6 mai quel­
ques ex. Etang du Fournelet. 

Chlidonias h. hybrida. Le 2 mai quelques ex. Salin de 
Badon. Le 3 mai quelques ex. Etang du Fournelet. 
Le 4, 5, 7 et 8 mai plusieurs ex. Salin de Badon. 
Le 7 mai quelques ex. Marais de la Grand Mar. Le 
8 mai quelques ex. Marais de la Sigoulette. 

Streptopelia t. turtur. Commun. 

Ouculus c. canorus. Le 3 mai 2 ex. Etang du Fournelet, 
1 ex. Etang Redon. Le 4 mai 1 ex. le Pèbre. Le 5 
mai 1 ex. Giraud. Le 6 mai 1 ex. Salin de Badon. 
Le 7 mai 1 ex. Etang Redon. Le 9 mai 1 ex. Etang 
!'Arameau. 

Upupa e. epops. Assez commun. 
Coracias g. garrulus. Le 1'0 mai 1 ex. Albaron. Le 11 

mai 1 ex. les Charlots et 1 ex. au nord des Charlots. 

Merops apiaster. Nicheur commun. La plus grande colo­
nie, ± 50 couples, au bord est de l'Etang de Vacca­
rès, au sud de la Capelière. 

- 25 -



Otus s. scops. Le 2, 3, 5 et 8 mai 1 ex. Salin de Badon. 
Le 9 mai 1 ex. Bac du Sauvage. 

Apus a. apus. Toujours très nombreux. 
Picus viridis virescens. Le 7 mai 1 ex. Fiélouse. Le 8 

mai 1 ex. Tour du Valat. Le 11 mai 1 ex. les Char­
lots. 

Hirundo r. rustica. Tous les jours nombreux jusqu'à très 
nombreux. Nicheur en quelques couples à Salin de 
Badon. 

Delichon u. 'Urbica. Le 3 mai quelques ex. Salin de Badon. 
Le 10 mai plusieurs ex. Ile de la Camargue. Le 8 et 
11 mai quelques ex. les Charlots. 

Riparia r. riparia. Toujours nombreux jusqu'à très nom-
breux, e. a. le 7 mai plusieurs centaines à Méjanne. 

Turdus ericetorum. Le 4 mai 1 ex. le Pèbre. 
Oenanthe o. subsp. Migrateur assez commun. 
Saxicola r. rubetra. Assez commun, e. a. le 2 mai ± 10 

ex. Fiélouse. 
Phoenicurus p. phoenicurus. Plusieurs migrateurs. 
Luscinia m. megarhyncha. Très nombreux. 
Sylvia c. communis. Assez commun. 

Sylvia c. conspicillata. Commun dans les Salicornia. 
Sylvia a. atricapilla. Assez commun. 

Phylloscopus t. trochilus. Plusieurs migrateurs. 
Acrocephalus a. arundinaceus. Le 2 mai quelques ex. au 

bord nord-est de l'Etang de Vaccarès. Le 7 mai quel­
ques ex. la Capelière et quelques ex. le Pèbre. Le 
8 mai 1 ex. Etang Redon. 

Acrocephalus s. scirpaceus. Le 4 mai 2 ex. le Pèbre. Le 
7 mai quelques ex. la Capelière. 

Lusciniola m. melanopogon. Le 11 mai 1 ex. Salin de 
Badon. 

Cettia c. cetti. Le 8 mai 1 ex. la Capelière, et 1 ex. le 
Pèbre. 

Cisticola j. juncidis. Assez commun. Le 5 mai un nid, 
encore sans œufs, près de la Capelière. 

Hypolaîs polyglotta. Commun. 
Muscïcapa s. striata. Plusieurs migrateurs. 
Muscicapa h. hypoleuca. Le 3 et le 4 mai nombreux Ile 

de la Camargue. 

Oalerida c. crïstata. Commun. 

Alauda arvensis subsp. Très commun. 
Calandrella b. brachydactyla. Le 5 mai 1 ex. Etang Redon. 

Le 6 mai 2 couples le Cassieu. Le 7 mai 1 ex. Les 
Saintes-Maries-de-la-Mer. Le 8 mai 1 ex. Tour du 
Valat. 
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TERRE et VIE (1954) Pl. 2 

1. Le Clrnrlt·s. pliol -împ. 

Deux silhouettes typiques de notre Camargue 

En haut : Guêpiers (Photo C. C. Doncaster). 

En bas : Échasse au nid (PhotoW. E. Higham). 



Anthus c. campestris. Le 2 mai 2 ex. Fiélouse. Le 3 mai 
1 ex. Etang du Fournelet. Le 7 mai 1 ex. Canal Mi­
chel. Le 8 mai 1 ex. Tour du Valat et 2 ex. le Sam­
buc. 

M otacilla fla va cinereocapilla. Comi:nun. Le 5 mai un nid 
avec 5 œufs dans les Salicornia à l'Etang Redon. 

Lanius minor. Le 11 mai 2 ex. les Charlots et 1 ex. au 
nord de les Charlots. 

Lanius s. senator. Assez commun. 
Panurus b. biarmicus. Le 2 mai 2 ex. Marais de la Grand 

Mar. Le 4 mai 1 ex. le Pèbre. Le 7 mai 8 ex. la 
Capelière, un nid avec trois œufs et un jeune juste 
éclos, là. 

Remiz p. pendulinus. Nicheur assez commun dans les en­
virons de Salin de Badon. 

Parus m. major. Le 2 mai observé régulièrement entre 
Arles et Villeneuve. Le 4 mai 1 ex. et le 7 mai quel­
ques ex. le Pèbre. 

Aegithalos caudatus subsp. Le 8 mai 2 ex. l' Armellière. 
Certhia brachydactyla subsp. Le 7 mai 1 ex. au nord 

de la Capelière. 
Corvus c. corone. Le 2 mai quelques-uns au sud d'Arles. 

Le 8 mai 2 ex. Marais de la Sigoulette. Le 9 mai 
quelques ex. Petite Camargue. 

Corvus monedula spermologus. Assez commun. 
Pica pica subsp. Nicheur très commun. 
Oriolus o. oriolus. Le 2 mai 1 ex. près d'Ile de la Cappe. 

Le 7 mai 1 ex. près de N.-D. <l'Amour. Le 7 mai 
1 ex. le Pèbre. 

Carduelis carduelis subsp. Commun. Le 8 mai des jeunes 
juste éclos à ·Salin de Badon. 

Carduelis cannabina mediterranea. Assez commun dans 
toute la Camargue. 

Passer d. domesticus. Commun dans le nord de la Ca­
margue. 

Passer m. montanus. Assez commun dans le nord de la 
Camargue. Le 7 mai 4 ex. Mejanne. 

Chloris c. aurantiiventris. Assez commun dans le nord 
de la Camargue. 

Emberiza c. calandra. Commun dans toute la Camargue. 
Emberiza hortulana. Le 4 mai 2 ex. au nord de la Pèbre. 

Le 7 mai 1 ex. sur la digue à l'est des Saintes-Maries­
de-la-Mer. 

Emberiza tschusii compilator. Le 2 mai 2 ex. Marais de 
la Grand Mar. Le 5, 7 et 8 mai 1 ex. la Capelière. 
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OBSERVATIONS ORNITHOLOGIQUES 

SUR LES FLAMANTS 

par H. LOMONT 

LA NIDIFICATION DU FLAMANT ROSE EN 1950, 1951 ET 1952 

L'effet de la judicieuse mesure de protection com­
plémentaire qui réglemente strictement la visite des con­
centrations d'oiseaux nidificateurs prise par la direction 
de la Réserve en 1950, mesure qui heureusement a été 
étendue aux propriétés qui ont hébergé les colonies de 
Flamants, s'est concrétisée par de belles réussites. 

Pendant chacune de ces trois années les Flamants 
ont élevé une proportion de jeunes largement suffisante 
au maintien de la population, bien qu'en 1952 la modi­
fication du milieu primitivement occupé, à laquelle se 
sont ajoutés de graves troubles causés par un avion qui 
vint plusieurs jours consécutifs faire des « piqués » sur 
la colonie (1) amenèrent celle-ci à changer de territoire 
de nidification, en deux étapes, dans le cours même de 
la période de ponte. 

Sans doute, bien des lacunes dans les observations 
ne me permettent pas d'apporter toutes les précisions 
désirables. Cependant ces trois colonies successives ont 
démontré que des pontes de remplacement sont effec­
tuées soit dans le même lieu, soit dans un autre, et que les 
jeunes sont élevés jusqu'à une date fort tardive tant 
que le biotope nuptial n'est pas altéré par le déroulement 
du cycle saisonnier et qu'il n'y a pas de rupture du fac­
teur social. 

Toutes choses égales d'ailleurs, l'attraction sociale 
semble jouer un rôle prédominant pour l'établissement 
et la venue à bien des colonies, en nécessitant la présence 
d'une certaine masse d'oiseaux à tous les stades de la 
reproduction. 

(1) Une intervention auprès des autorités supérieures est venue 
mettre- un terme à ces agissements. 
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Ce fait semble caractéristique à la fin de la période 
d'incubation : lorsque la presque totalité des œufs sont 
éclos et que les jeunes flanqués des parents s'éloignent 
des îlots de nidification pour rechercher un milieu nutri­
tif et y stationner, les derniers couveurs se trouvant 
isolés de la masse abandonnent leurs œufs. 

A moins de surveiller en permanence les derniers 
groupes couveurs, on ne peut toutefois pas chiffrer le 
seuil déterminant l'abandon, ni affirmer qu'un facteur 
exogène s'ajoutant à la diminution quantitative des oi­
seaux, n'en est pas la cause seconde. 

Mais dans les trois cas observés, la petite quantité 
d'amfs abandonnés en fin de saison n'eut pas de consé­
quences pour le maintien du niveau de la population, 
car l'élevage des jeunes venus tardivement, comme pour 
toutes les espèces en général, est fort aléatoire quel que 
soit l'état du milieu. Toutefois, l'entretien permanent de 
conditions favorables par une circulation d'eau dans le 
biotope nuptial allonge la durée de la période globale du 
cycle reproducteur. 

Au moment de l'installation des colonies, divers fac­
teurs antagonistes entrent en jeu du fait de l'attache­
ment des Flamants au même lieu de nidification, on peut 
même préciser à la même île du même étang. 

En dehors de l'altération précoce du milieu qui 
détermine l'abandon de l'étang comme on l'a vu en 1949, 
la réduction de la surface colonisable de l'île occasion­
née par l'excès d'eau ou l'érosion - ou inversement, l'ac­
croissement de la population nidificatrice - entraînent 
la dissociation de la colonie et un certain fractionnement 
qui amorce la création d'une nouvelle colonie. 

Du moins, est-ce ainsi que l'on peut interpréter la 
naissance d'une colonie nouvelle qui vit le jour en même 
temps que se maintenaient les colonies successives dans 
l'étang habituel. Situé à 40 kil. de celui-ci, l'étang nou­
vellement colonisé depuis 1950 et probablement depuis 
1949, est maintenu artificiellement en eau toute l'année; 
il présente donc des conditions très favorables au séjour 
des Flamants, notamment en été. 

Ces nouvelles colonies étaient numériquement très 
faibles, une centaine de nids en 1951, moins en 1950, mais 
des allées et venues de Flamants semblaient s'établir 
entre les deux étangs en vol direct, et de fortes bandes 
y séjournaient entretenant ainsi un centre d'attraction 
dans un vaste milieu répondant aux exigences de l'espèce. 

Si ces faits ont leur valeur, ce dernier étang que 
nous nommerons Z, ne fut adopté, après l'abandon de 
l'étang X en 1952 par la totalité de la population nidifi-

- 29 -



catrice, qu'en troisième lieu, après une tentative de colo­
nisation en un point intermédiaire comme on le verra 
ci-dessous. 

Les colonies menées à bien comprenaient de 2.400 à 

3.000 nids. Si je laisse cette marge c'est qu'il n'est pas 
sûr que le compte des nids fait après le départ des 
jeunes soit équivalent aux couples reproducteurs. Cela 
est valable dans une certaine mesure pour les nids bien 
formés, mais pour les œufs pondus à même le sable, le 
compte n'est qu'une approximation étayée par la mesure 
de la surface occupée, et au préalable par l'évaluation des 
couveurs faite à distance. 

Il en est de même pour l'évaluation des troupeaux de 
jeunes. De plus, il faut tenir compte du fait que la dimi­
nution quantitative du troupeau à la fin de la période 
de croissance n'est pas due seulement aux pertes, mais 
aussi aux départs individuels ou par petits groupes des 
jeunes précoces ou les mieux venus. En effet, dès que 
les jeunes sont en état de voler l'attraction sociale qui 
les maintenait groupés entre eux ne joue plus, ils se joi­
gnent alors aux groupes d'adultes qui vont au gagnage. 

L'étang X où les Flamants nichaient habituellement, 
et où ils ont niché en 1950, 1951 et tenté de nicher en 1952, 
est sujet à des variations considérables de niveau, allant 
parfois de la submersion partielle de ses rives et de ses 
îles de l'hiver au début du printemps, au desséchement 
total en été, ne laissant dans les bas-fonds qu'une croûte 
de cristaux de sels recouvrant une couche de vase noire 
saturée de saumure. Dès le début de l'été, plus ou moins 
tôt selon les années, les îles sont reliées par un haut­
fond de sable à un côté du rivage; de ce fait les renards, 
blaireaux et sangliers ont accès aux îles et leur intrusion 
peut précipiter l'abandon de la dernière fraction de la 
colonie par les oiseaux couveurs. 

En avril 1950, au début de la ponte, le niveau de 
l'étang est suffisamment haut pour bien isoler l'île habi­
tuelle mais sans la submerger. La colonie très dense est 
concentrée en trois groupes conjoints, les pontes de cha­
cun des groupes ayant un décalage de quelques jours 
l'une sur l'autre. Elle comprend 3.000 nids environ. 

Le 20 mai, à la première visite dans la colonie pour 
la pose des plaquettes alaires, opération effectuée sur 
l'initiafive et sous la direction de Monsieur Luc HOFF­
MANN, j'évalue dans deux groupes de la colonie, la quan­
tité de poussins à un millier dont les plus âgés ont cinq 
à six jours; quelques-uns seulement ont les pieds virant 
au brun par macules, ce qui place le début de l'incubation 
vers les 10-12 avril. 
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Dans le troisième groupe, dont les oiseaux n'ont été 
dérangés que quelques instants par notre approche et se 
sont remis à couver pendant que nous posions les pla­
quettes dans les groupes voisins, il n'y a que quelques 
poussins. 

A cette date précoce et sans qu'il y ait eu (à notre 
connaissance) des incursions préalables dans la colonie, 
et sans que l'on ait constaté de traces de carnassiers sur 
les plages, j'estime les pertes de 1 % à 1,5 % d'œufs 
roulés et 1 % de cadavres de poussins, les uns sans bles­
sures apparentes, d'autres écrasés sur les nids ou à côté, 
d'autres la tête arrachée, un autre le cou fracturé en deux 
endroits. 

Le 23 mai à la deuxième séance de marquage, les 
trois quarts des amfs sont éclos dans les deux mêmes 
groupes de la colonie visités. Soit un certain décalage 
dans l'incubation qui ne semble pas provenir exclusive­
ment d'un échelonnement des premières pontes, mais 
d'œufs de remplacement pondus dans les nids dont les 
œufs ont été roulés. En effet, un œuf brisé est très frais, 
et quelques autres sur les nids sont visiblement frais. 
Ces œufs seront abandonnés lorsque la masse des jeunes 
se rassemblera sur les plages. 

Le 6 juin, la colonie vue à distance ne comprend plus 
que quelques centaines d'oiseaux couveurs, toujours 
concentrés en un groupe dense. Les jeunes sont divisés 
en deux groupes sur les plages avec les parents. 

Le 12 juin, il reste une centaine d'oiseaux couveurs 
toujours groupés et non épars dans la colonie désertée 
par les jeunes. Ceux-ci, que j'évalue au nombre de 1.500 
à 2.000, sont maintenant réunis au bord de l'eau avec 
autant d'adultes. 

Le 15 juin, la colonie est désertée, jeunes et parents 
ont quitté les abords de l'île et sont rassemblés sur la 
plage de l'étang, de l'autre côté de la nappe d'eau peu 
profonde. 

A l'emplacement du dernier groupe de couveurs, je 
compte 86 œufs abandonnés et en partie mangés par des 
prédateurs. Quelques œufs intacts sont encore presque 
frais, l'embryon n'est pas formé. Ce sont donc des œufs 
de remplacement de troisième ponte ( ?) étant donné la 
date. 

Un ou plusieurs renards, un blaireau et un sanglier 
sont venus sur l'île. 

Le 28 juillet, le fond de l'étang est couvert d'une 
brillante nappe de sel. 30 adultes sont au repos sur la 
plage peu éloignée du troupeau de jeunes. Celui-ci est 
rassemblé, avec 6 adultes seulement, sur un bas-fond 
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troué de vasques créées et entretenues par le piétinement 
des jeunes et contenant un mélange de saumure et de 
vase noire diluée. Ce milieu d'alimentation couvre une 
superficie d'environ 3 hectares pour les jeunes. Ceux-ci 
s'exercent à voler, et une petite quantité décolle sur quel­
ques mètres. Le début du vol se place donc à l'âge de 75 
jours environ. 

Le l"' août les jeunes, en moindre quantité semble­
t-il, sont toujours réunis sur la même et seule surface 
d'alimentation; 5 adultes seulement sont avec eux, 3 
mâles et 2 femelles. 

Quatre jeunes ont une aile pendante, l'un attrapé à 
la course montre les rémiges primaires engluées dans 
un lourd emplâtre de sel et de vase, l'articulation car­
pienne luxée. Un cadavre frais a une cuisse fracturée 
et le même emplâtre aux ailes. Cela semble dû à des 
chutes lors des exercices de vol, qui commencent très tôt, 
bien avant la croissance complète des rémiges; chutes 
dans les vasques ou sur la croûte de sel quand elle est 
recouverte, le matin, d'une mince couche de solution satu­
rée due à l'humidité nocturne, ou au vent marin, qui en 
dissous temporairement la surface. 

En résumé, pour la colonie de 195·0, on peut dégager 
les données suivantes : 

Au stade de l'œuf : 

Eclosion de la grande majorité des œufs pendant 
la seconde quinzaine de mai, les jeunes qui en sont issus 
formeront la fraction du troupeau ayant la plus grande 
probabilité de survie. 

Eclosions probables d'une fraction des œufs restant 
pendant la première décade de juin, probabilité de sur­
vie des jeunes plus faible. 

Soit un échelonnement des éclosions s'étalant sur 
trois semaines, en négligeant les derniers œufs aban­
donnés. 

Ce décalage semble plus long que celui qui s'étend 
sur la durée de l'établissement de la colonie, pontes com­
prises. 

Il en résulte que les premiers œufs de remplacement · 

sont pondus dans les groupes de nids où les œuf s sont 
en incubation - comme le montrent les œufs frais du 23 
mai, mais jusqu'à un certain seuil. Le fait que les 6 et 
12 juin les derniers Flamants couveurs sont groupés à 
une extrémité de la colonie et non dispersés çà et là, 
montre que ceux qui n'ont pu mener l'incubation jusqu'à 
l'éclosion dans un groupe de nids occupés par une certaine 
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masse d'oiseaux, abandonnent leur œuf et se rassem­
blent dans une partie de la colonie déjà évacuée pour 
faire de nouvelles pontes, dont l'issue demeure incertaine 
par suite de l'altération du milieu en fin de saison. 

Au stade des jeunes : 

Début de l'essor des premiers jeunes le 28 juillet, 
soit à l'âge de 75 jours environ. 

L'absence d'observations postérieures au !"' aoüt ne 
me permet pas de dater l'essor du millier de jeunes res­
tant, mais il est probable que dans ce milieu, la durée 
de la croissance a dépassé quelque peu les 75 jours, du 
moins pour les derniers nés. 

Le desséchement de l'étang produit l'altération du 
milieu pour les adultes qui vont se nourrir ailleurs; pour 
les jeunes qui y vivent jusqu'à l'essor, il affecte seulement 
les conditions alimentaires et de sécurité. Il est en outre 
facteur de mortalité par accidents. 

Malgré ces dures conditions, une proportion de jeu­
nes nettement suffisante, sinon supérieure au maintien 
du niveau d'équilibre de la population, a pu venir à bien. 

* 
** 

En avril 1951, dans le même étang X, les eaux plus 
hautes submergeaient les parties basses de l'île, divisant 
le bourrelet riverain en plusieurs tronçons; il en résulta 
une division de la colonie en cinq groupes, plus ou moins 
distants les uns des autres et dont l'un, isolé sur un 
îlot voisin, comprenait 800 nids. L'ensemble formait une 
colonie d'environ 3.000 nids, comme en 1950. 

Avant le 22 juin, c'est-à-dire après le départ des 
derniers oiseaux couveurs, je n'ai fait que des observa­
tions à distance, mais d'après les renseignements du 
garde, les Flamants se sont installés vers le 5 avril, 
donc plus tôt que l'an dernier. 

Cette assertion est confirmée par mes observations. 
Le 20 mai, je vois des poussins d'au moins une 

semaine sur la plage, ce qui place les premières naissances 
vers le 12 mai, peut-être plus tôt. 

Le 13 juin, il ne reste plus qu'un groupe de 200 
couveurs environ, et je vois un adulte nourrir un pous­
sin de quelques jo·urs; les dernières naissances eurent 
donc lieu vers le 10 juin, et peut-être après. 

Ce même jour, j'évalue le troupeau de jeunes de 
1.500 à 2.000 sujets avec 3.000 adultes environ. 

Le 22 juin, la colonie est désertée, et il reste 70 
œufs brisés sur l'emplacement du dernier groupe d'oi­
seaux couveurs. 
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Je note seulement quelques traces de renard. 
Le 14 juillet, l'étang a conservé un assez grand 

plan d'eau. Environ 2.000 jeunes ne volant pas sont 
massés sur la plage, et j'observe près d'eux un millier 
d'adultes parmi lesquels se trouvent des jeunes volant 
bien. 

Ici, le milieu n'étant pas altéré pour les adultes, ces 
derniers y séjournent en quantité relativement grande, 
et les jeunes arrivant au vol se séparent du troupeau en 
voie de croissance pour s'intégrer aux bandes d'adultes 
allant et venant. 

Le 15 juillet, présence de jeunes à 15 kil. du lieu 
de naissance avec 3.000 à 4.000 adultes. Cela confirme 
mon observation de la veille au sujet de l'essor des pre­
miers jeunes. 

Il ne m'a pas été possible de revoir cet étang X, 
mais il n'a pas séché de l'été et d'après un renseignement, 
300· à 400 jeunes pouvant à peine voler s'y trouvaient 
encore le 23 août. 

En résumé, pour la colonie de 1951, bien venue dans 
l'étang non desséché : 

Début de l'incubation vers le 10 avril ; 
Fin de la période globale de l'incubation entre le 

13 et le 22 juin. La durée du comportement incubateur 
d'une fraction de la population est donc d'un peu plus 
de deux mois. 

Naissance de la plus grande partie des jeunes, entre 
le 12 mai et le 10 juin environ; 

Début de l'essor des premiers jeunes vers le 14 juil­
let; des derniers vers le 25 août. 

Soit durée de la croissance des premiers jeunes : 

65 jours; des derniers : 75 jours environ. 
Quantité de jeunes élevés : 2.000 environ. 

* 
** 

En 1952, le niveau très élevé de l'étang réduisit et 
morcela la surface émergée de l'île qui fut délaissée, et 
les Flamants s'installèrent en petit nombre sur quatre 
îlots séparés, assez éloignés les uns des autres. Mais trois 
de ceux-ci de nature sabloneuse ne permettaient pas la 
construction des nids en élévation. Quelques centaines 
d'œufs seulement furent pondus, avec des nids bien cons­
titués sur l'un des îlots, à même le sable sur les trois 
autres. 

C'est alors que, d'après les renseignements du garde, 
un avion vint pendant quelques jours, à la même heure, 
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faire des piqués sur la colonie. Est-ce ce facteur qui pro­
voqua la panique des Flamants et qui, s'ajoutant à la mo­
dification du biotope (niveau excessif de l'étang, fraction­
nement et abandon préalable de l'île habituelle) fit aban­
donner cet étang par les oiseaux ? 

En tous cas, le 26 avril, tous les îlots étaient délais­
sés, mais 2.000 Flamants réunis en bande compacte se 
trouvaient encore dans l'étang. 

L'abandon de l'étang X fut suivi fin avril d'une 
deuxième tentative de nidification au bord de la gaze des 
Rièges. Le rivage de cette gaze, qui est en réalité un 
petit étang saisonnier, est fragmenté par l'érosion et 
l'orme une chaîne d'îlots s'échelonnant sur plus de 500 

mètres en période de hautes eaux. 
Si le vaste plan d'eau recouvrant la sansouire envi­

ronnante en avril semble former un biotope favorable 
à la nidification des Flamants, la profondeur de ces eaux 
soumises à de fortes et rapides fluctuations sous l'effet 
du vent serait vite insuffisante pour assurer l'isolement 
des îlots jusqu'à la fin de l'incubation. 

De plus, le fond de la gaze et des sansouires voisines, 
formé d'alluvions anciennes non recouvertes de sédiments 
frais, durcit comme de la terre cuite en été et n'offrirait 
pas la subsistance aux jeunes. 

Quoi qu'il en soit, les Flamants foulèrent la végé­
tation basse de cinq îlots voisins mais ne purent y cons­
truire des nids normaux, le sol étant trop dur. Ils y pon­
dirent cependant des œufs qui furent mangés par des 
prédateurs. 

C'était évidemment une prise de possession hâtive 
d'un territoire, due à la continuité du processus nuptial, 
et il est intéressant de noter que deux nids de Goéland 
argenté se trouvaient, espacés de cent mètres environ 
sur ces mêmes îlots. 

Il est regrettable que je n'aie pas vu cet endroit 
avant le mois de mai pour dater le cantonnement des 
Goélands, mais c'est l'espèce la plus précoce de toutes 
celles nichant à ciel ouvert sur nos îles. Et si l'on s'en 
rapporte aux colonies de Flamants observées jusqu'à pré­
sent, on remarque qu'elles furent toutes ou presque toutes 
établies dans le voisinage immédiat de nids de Goélands 
et seulement là. 

Au début de mai, j'ai trouvé d'autres œufs frais et 
brisés sur le bord du Fangassier mais sans traces de 
nids. Bien qu'il n'y ait eu que quelques amfs pondus, ce 
fait montre, comme les précédents, des oiseaux en pleine 
période de ponte essayant de trouver un point pour fixer 
leur colonie. 
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C'est à la suite de ces essais que les Flamants ont 
colonisé l'étang Z avec un mois de retard. 

Je n'ai vu celui-ci qu'au déb..ut de juin, mais d'après 
les premières éclosions des œufs, vers le 12 juin, c'est 
un mois et quelques jours plus tôt que les Flamants ont 
dû s'installer en ce lieu. 

Comme l'année précédente, je n'ai pénétré dans la 
colonie qu'après le départ des jeunes et, auparavant mes 
observations ont été faites à distance. 

La colonie formée de deux groupes distants de 500 
mètres, a été constituée en premier lieu par l'occupation 
de l'île la plus rapprochée de l'emplacement des petites 
colonies des années précédentes qui se trouvaient au bord 
d'une digue. 

Ce fait n'est sans doute pas fortuit, et bien que des 
inconnues subsistent, notamment en ce qui concerne la 
colonisation du groupe de Flamants ayant niché sur ce 
point les années précédentes, il entre semble-t-il, dans le 
cadre des habitudes de l'espèce. 

Le deuxième groupe de Flamants a occupé une chaîne 
d'îlots couverts de végétation basse, assez dense. 

Là comme dans le premier groupe, la plupart des 
nids ont été bien construits en élévation, suivant le type 
classique, les plus externes entourés d'eau sans plage 
adjacente. 

L'ensemble comprenait 2.400 nids environ, dont 400 

dans le premier groupe. 
Ici, la dernière fraction de la colonie couva jusqu'au 

début d'août. Le 8 août, une centaine d'oiseaux se trou­
vaient encore sur les nids qui contenaient, les uns leur 
œuf, les autres un poussin. 

Je ne sais combien d'.œufs étaient encore en incuba­
tion à cette date fort tardive, ni à quel stade de l'incuba­
tion ils étaient, car je n'ai pas pénétré dans la colonie et 
je n'ai pu voir le contenu des nids que, lorsqu'à la limite 
de mon approche, les oiseaux se sont dressés quelques 
instants, sans cependant fuir ni esquisser un mouvement 
de fuite. 

Cette observation démontre que le comportement in­
cubateur des Flamants était encore très fort dans ce 
milieu inchangé malgré le déroulement du cycle saison­
nier. 

L'échelonnement des pontes et de l'incubation a donc 
duré trois mois dans cet étang, et en comptant les deux 
tentatives d'avril, près de quatre mois. 

Ce long décalage est évidemment dû aux troubles et 
à la suspension consécutive de la ponte au début du 
processus nidificateur. 

- 36 -



Les éclosions s'étendirent du 12 juin au 8 août envi-
1·on, soit sur près de 2 mois, mais la plus grande partie 
des poussins vit le jour avant le 15 juillet. 

Dans cet étang permanent, seule l'île occupée en 
premier lieu est entourée de plages de vase affleurant le 
niveau de l'eau. Dans l'autre groupe de la colonie, le 
plus important, les îles sont limitées par des berges 
abruptes reposant sur un socle submergé au delà duquel 
une large dépression atteint près d'un mètre de pro­
fondeur. 

Ces îles étant entièrement couvertes de nids, les 
jeunes ont effectué le premier stade de leur croissance 
dans la colonie même, sur et entre les nids, dans la 
vase diluée du fond des tranchées circulaires d'où le 
matériel de remblai des nids a été extrait. 

Dès que leur taille le leur permettait, les jeunes 
s'alignaient le long des nids extérieurs, les jambes immer­
gées reposant sur l'étroite plate-forme du socle des îles. 

Cet état du milieu différent de l'étang X a maintenu 
la cohésion de la masse des Flamants sur la colonie 
jusqu'en août. 

Ce fait est-il responsable de la prolongation du pro­
cessus incubateur du dernier groupe jusqu'à cette date 
tardive ? Sans être absolument démontrée, cette hypo­
thèse est à retenir car, ici encore, quelques dizaines d'amfs 
ont été abandonnés après le départ des jeunes. Ces der­
niers allèrent à la nage rejoindre ceux du premier groupe 
de la colonie pour séjourner et achever ensemble leur 
croissance sur des hauts-fonds. 

Il semble que la croissance des jeunes fut plus rapide 
dans ce milieu que celle des jeunes de l'étang X, car le 
1er août, j'en vis des grands dont les rémiges paraissaient 
de grandeur normale, faisant des exercices de vol, mais 
ne décollant pas, soit à l'âge de 50 jours environ. 

En tous cas, ils présentaient vus à distance, un état 
d'embonpoint que l'on ne voyait pas sur les jeunes de 
l'étang X, ce qui n'implique pas nécessairement une plus 
grande précocité de l'en vol. 

Ce n'est que les 20 et 21 août que je vis les jeunes 
faire des vols de quelques mètres, et le 27 août, un cer­
tain nombre volaient bien. Ceci donne une durée de 
croissance de 70-75 jours. Cette durée est plus longue de 
5 à 10 jours que celle de la croissance des premiers 
jeunes en 1951, mais en raison du départ précoce des 
jeunes arrivant à l'essor et de l'immensité de la super­
ficie des étangs où les Flamants se dispersent, il est 
possible qu'un certain nombre de jeunes aient quitté 
!'étang plus tôt sans être vus. 
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La succession de l'envol des diverses fractions de 
jeunes dura jusqu'en octobre sans que je puisse donner 
plus de précisions à ce sujet, car je dus interrompre mes 
sorties le 26 septembre. Mais le 25 septembre, je note 
une dernière « crèche » de jeunes en duvet brun. 

Le nombre des jeunes, estimé en août avant l'achè­
vement de la croissance, est de l'ordre de 1.800 à 2.000. 

En résumé, en 1952, la durée globale du processus 
nidificateur des Flamants s'est étendue sur près de six 
mois, ce qui est nouveau pour la Camargue. 

Il est évident que cette longue durée est la consé­
quence de circonstances accidentelles survenues au début 
de la période de reproduction et des conditions artificielles 
entretenues dans un système d'étangs par l'industrie sali­
nière. 

Mais il n'en reste pas moins, et ceci est intéressant 
pour l'avenir de l'espèce, que l'arrêt de la ponte et le blo­
cage du processus reproducteur n'est pas absolument la 
règle en cas d'interruption précoce causée par des fac­
teurs exogènes, dès lors que des conditions suffisantes se 
maintiennent dans la région fréquentée par l'espèce. 

En complément à mon rapport de 1949 (Actes des 
Réserves n° 26) je dois mentionner que j'ai vu des jeu­
nes Flamants en premier plumage en juillet, août, et 
jusqu'en décembre, au milieu des bandes d'adultes, soit : 

23 octobre, 120 sujets dont 11 jeunes à pieds noirs; 8 
novembre, 350 sujets dont quelques dizaines de jeunes 
à pieds noirs; 15 décembre, 600 à 800 sujets dont des 
jeunes de l'année, très bien reconnaissables avec les pieds 
bruns, le bec blanchâtre, la tête et le haut du cou gris, le 
corps blanc, les couvertures alaires rose pâle. 

Il est donc. très probable qu'une partie de la popu­
lation de Flamants a niché avec succès en 1949, bien 
que la colonie n'ait pas été trouvée. 

Ainsi, pendant sept années consécutives, de 1947 à 
1953 (année dont le compte rendu sera donné ultérieure­
ment), les Flamants ont élevé une quantité de jeunes 
paraissant largement suffisante et même supérieure au 
maintien de l'équilibre de la population. 
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ESSAIS DE BAGUAGE DE FLAMANTS 

EN CAMARGUE 

par L. HOFFMANN 

Le Flamant est certainement un des joyaux les plus 
précieux de la Camargue. Aussi la Société Nationale 
d' Acclimatation s'en est-elle occupée tout particulière­
ment et il est incontestable que les beaux effectifs que 
nous comptons aujourd'hui sont 

·
dus, au moins en partie, 

à son activité protectrice. De plus, Monsieur LOMONT a 
fait de très belles études scientifiques sur la biologie, 
jusqu'alors encore très mal connue, de cette espèce. Ses 
travaux seront publiés prochainement. 

Mais il reste encore bien des questions posées sur 
la vie de ces oiseaux, questions d'un grand intérêt scien­
tifique, mais aussi d'une importance considérable pour la 
protection : Où se dirigent les migrations de nos Fla­
mants Camarguais ? A quel âge atteignent-ils leur matu­
rité sexuelle ? Sont-ils une souche isolée ou existe-t-il des 
échanges d'individus avec d'autres colonies, par exemple 
en Espagne ou en Afrique du Nord ? Quel est leur taux 
de mortalité ? Toutes ces questions ne peuvent être réso­
lues qu'en marquant individuellement les oiseaux et c'est 
pour cette raison que nous avons fait, ces dernières 
années, en étroite collaboration avec la Société d' Accli­
matation et particulièrement avec M. LOMONT, les pre­
miers essais de baguage. 

En 1947, pour la première fois, nous tentions de 
capturer des petits Flamants de 1 à 2 mois en les pour­
suivant au pas de course. Mais nous devions bien vite 
réaliser que les poussins couraient très vite et qu'ils 
arrivaient, lors de la capture, tout comme nous-même, 
à un état d'épuisement dangereux. Après avoir bagué 
quelques individus isolés, nous renonçâmes. 

Il fallait donc saisir les petits sur les nids, les pre­
miers jours après l'éclosion. Mais les petites pattes des 
poussins de cet âge ne peuvent pas tenir une bague assez 
grande pour les adultes. Ceci nous obligeait à appliquer 
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une technique mise au point et expérimentée par des 
chercheurs Suédois pour baguer la sauvagine. Elle con­
siste à percer la membrane alaire avec une épingle fixée 
en boucle sur une plaque métallique portant l'inscription. 
Des essais préalables furent faits avec des Canards 
d'élevage sans le moindre dégât. Les 20 et 23 mai 1950 

nous marquions 500 poussins de Flamants de cette façon. 
Nous en avons déjà toute une série de reprises dont 7 

hors de Camargue. Mais nous devions aussi constater 
des blessures provoquées par notre intervention. Quelques 
oiseaux furent estropiés par les boucles métalliques qui 
étaient en partie mal placées et perforaient les muscles 
entourant l'humérus au lieu de passer seulement dans 
la membrane juste en face de l'articulation du coude. 
Quelques plaques avaient été aussi appliquées à des pous­
sins trop petits qui arrivaient à passer leur petit aileron 
dans la boucle comme dans un anneau ce qui empêchait 
ensuite la croissance du membre. Une partie des oiseaux 
endommagés put être délivrée, quelques-uns moururent. 

En évitant ces fautes nous marquions avec la même 
méthode de nouveau près de 300 Flamants en 1952.

Cette fois aucun dégât postérieur n'a pu être constaté. 
Mais le procédé ne nous semblait quand même pas satis­
faisant, et ceci pour 2 raisons : d'abord la pénétration 
dans la colonie peu après les éclosions devait être un 
dérangement assez brutal, susceptible même de provoquer 
la mort de certains poussins qui s'éloignaient des nids 
sans pouvoir encore se débrouiller suffisamment. Ensuite 
la plaque alaire était trop peu voyante. Chez le Flamant 
adulte elle se cache dans le plumage et reste invisible 
pour celui qui trouve un cadavre. Elle ne peut pas être 
vue non plus par quelqu'un qui observe les Flamants 
vivants. Cependant, pour la détermination de l'âge de 
maturité par exemple, il est important qu'un chercheur 
placé dans la colonie puisse repérer les oiseaux bagués. 
Il fallait donc retourner à la première méthode, c'est-à­
dire marquer les poussins d'un à deux mois avec les 
bagues courantes. Mais comment réaliser des captures à 
rendement suffisant ? 

C'était le 23 juillet 1953 que nous tentions l'expé­
rience, lorsque les Flamants avaient à peu près deux mois. 
Sur un de leurs endroits préférés, nous formions avec 
un filet d'un mètre 50 de haut et à mailles de 8 

·cm. un
corral d'un diamètre de 20 m. Deux ailes de 125 m. cha­
cune y menaient en entonnoir. 18 personnes procédaient 
ensuite à l'encerclement du groupe des poussins et les 
rabattaient sur le dispositif. De cette façon nous baguions 
en une seule opération 766 poussins. Mais il y eut aussi 
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une quinzaine de victimes. Quelques Flamants avaient 

passé la tête dans les mailles et, n'arrivant plus à la 

retirer, s'étaient étranglés. D'autres s'étaient obstrués 

les narines de vase, car nous avions placé le corral à 

un endroit trop mou. Nous pensons que les pertes, 2 % 

du nombre total des poussins capturés, ne sont pas exces­
sives pour une première expérience. Sachant leur cause 
nous pourrons les éviter la prochaine fois (1). 

Quels sont les résultats obtenus jusqu'à présent par 
ces baguages ? D'abord, évidemment, quelques reprises de 
jeunes à la fin de l'été, en Camargue même. Puis, la 
constatation d'une émigration très précoce des juvéniles. 
Ne volant que depuis quelques semaines le premier parti 
est retrouvé à Toulon : 

Paris Cap Saint-Louis, 

FA 5283 o 20.5.50 + 27. 8.50 Toulon, Var 

43.05N /05.50E 

135 km. ESE 

Bientôt ils sont plus loin, en Espagne ou en Sardai­
gne; à peine un mois après leur premier vol, lés premiers 
sont même déjà en Afrique du Nord, où une partie semble 
hiverner : 

A 101 o 30.6.47 + 30. 8.47 Albacète, Espagne 31.00N/01.50W 
720 km. SW 

FA 5022 o 20.5.50 + 10. 9.50 Maharès, Tunisie 34.30N /10.30E 
1.125 km. SSE 

CA 378 o 23.7.53 + 12. 9.53 Cullera, Valencia 39.10N/00.20W 
Espagne 620 km. SW 

CA 3159 o 23.7.53 + 14. 9.53 Porto Farina, Bi- 37.15N/10.10E 
zerte, Tunisie 840 km. SSE 

CA 3171 o do. + 14. 9.53 do. do. 

CA 3194 o do. + 17. 9.53 Salinas maritimas 38.10N/00.35W 
del Bras del Port- 720 km. SW 
Santa Polo, Alicante, 
Espagne 

FA 5059 o 20.5.50 + 18. 9.50 Vic la Gardiole, 
Hérault 

CA 3587 o 23.7.53 + 19. 9.53 Bouanza, Guadal­
quivir, Espagne 

CA 3611 » » 

CA 3603 » » 

CA 3586 o do. 

» » 

» » 

+ 25. 9.53 

» 

» 

Roches noires, Ca­
saèlanca, Maroc 

FA 5181 o 20.5.50 + 1.10.50 Vauvert, Gard 

CA 3:'.0J o do. + 2.10.53 Etang de Saint-Na-
zaire, P.0. 

CA 3371 o 23.7.53 + 2.10.53 Porto Farina, Bi­
zerte, Tunisie 

43.30N /03.45E 
65 km. W 

36.48N /06.20W 
1.175 km. SW 

» 

» 

33.40N /07. 70W 
1.500 km. SW 

43.40N /04.18E 
25 km. N 

42.40N /03.00E 
160 km. WSW 

37.15N /10.lOE 
840 km. SSE 

(1) Le rapport de H. LoMONT publié dans le présent numéro des 
« Actes de la .Réserve de Camargue » donne des indications com­
plémentaires sur ces opérations. 
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CA 3451 » » + 5.10.53 Rive droite est. 
Guadalquivir, 
Espagne 

CA 3522 » » » » » 

FA 5468 o 23.5.50 + 8.10.50 Fornaka, Oran 

CA 3678 » » 

CA 3749 » » 

+ 15.10.53 

+ » 

CA 3145 o 23.7.53 + 18.10.53 

CA 3284 o do. 

CA 3732 o do. 

CA 3115 o do. 

CA 3300 o do. 

CA 3428 o do. 

CA 3078 » » 

+ 19.10.53 

+ 20.10.53 

+ 20.10.53 

+ 22.10.53 

+ 23.10.53 

+ 23.10.53 

Etg de Maguelonne, 
Hérault 

Emb. du Guadalqui­
vir, Espagne 

Santa Elena, Ca­
gliari, Sardaigne 

Isla Mayor del Gua­
dalquivir, Espagne 

San Fernando, Ca­
dix, Espagne 

do. 

Etang de St-Laurent 
de Salanque, P.O. 

Salin de la Sainte­
Trinité, San Carlos 
de la Rapita, Tarra­
gona, Espagne 

Algeciras, Espagne 

36.50N /06.15W 
1.175 km. SW 

» 

35.45N /00.15W 
940 km. SSW 

43.30N /03.SSE 
65 km. W 

36.48N /06.20W 
1.175 km. SW 

39.05N /09.00E 
600 km. SE 

36.50N /06.lOW 
1.180 km. SW 

36.25N /06.lOW 
1.180 km. SW 

do. 

42.50N /03.00E 
150 km. WSW 

40.40N /00.40E 
450 km. SW 

36.lON /05.25W 
1.180 km. SW 

CA 3418 o do. + 23.10.53 Lac Tindza, Fery- 37.10N/09.40E 
ville, Tunisie 820 km. SSE 

FA 5392 o 23.5.50 + 24.10.50 Delta de !'Ebre, Es- 40.40N/00.50E 
pagne 450 km. SW 

CA 3057 » » + 24.10.53 Ste-Barbe de Tlelat, 35.35N/00.25W 

Oran 970 km. SSW 

CA 3536 » » + 2.12.53 Cagliari, Sardaigne 39.05N/09.00E 

FA 5415 o do. + 13.11.50 do. 

CA 3305 o 23.7.53 + 2.12.53 Mer Mineure, Mur­
cia, Espagne 

CA 3304 o 23.7.53 + 10.12.53 Bizerte, Tunisie 

CA 3362 o » + 15.12.53 Bou Grara, Mede-
nine, Tunisie 

FA 5663 o 18.6.52 + 17.12.52 Souk-el-Arba del 

CA 3602 o » 

Rharb, Maroc 

+ 12. 1.54 Sebkha el Ariana, 
Tunisie 

600 km. SE 

do. 

37.40N /00.50W 
750 km. SW 

37.15N /09.50E 
810 km. SSE 

33.30N /10.40E 
1.240 km. SSE 

34.30N /06.20W 
1.375 km. SW 

36.55N /10.15E 
860 km. SSE 

Mais tous n'émigrent pas; il y en a aussi qui restent 
en Camargue pendant l'hiver : 

CA 3180 o 23.7.53 + 10. 1.54 780 km. SW Salin de Giraud 

FA 5703 » 18.6.52 + 1. 2.53 » » 

FA 5664 o 18.6.52 + 10. 2.52 Port Saint-Louis 20 km. E 

CA 3336 o 23.7.53 + 15. 2.54 » » 

Une fois passé le premier hiver les migrations sont 
encore très peu connues. Nous n'avons que deux reprises 
qui font croire à un retour en Camargue dès les premières 
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années et des migrations sur les mêmes voies que les 
jeunes avaient empruntées : 

FA 5029 o 20.5.50 + 17.11.52 Algemesi, Valence, 39.15N/00.25W 
Espagne 615 km. SW 

FA 5333 o 23.5.50 + 5. 1.52 Gacholle, Camargue 40 km. E 

Enfin, la capture d'un jeune (malheureusement avec 
une erreur de date) a été faite à l'oasis de Koufra. Y 
aurait-il des sujets qui traversent le Sahara pour se ren­
dre au Soudan ou au Lac Tchad ? 

FA 5117 o 23.5.50 + ? 50 Koufra env. 25N/23E 
2.700 km. SE 

Le baguement à la patte est nettement à préférer à 
la plaque alaire. Il nous a fourni 3,9 % de reprises, du 
premier hiver, tandis que la plaque n'a donné que 1,6 %. 

Il est évident que tous ces baguages et reprises ne 
sont qu'un début prometteur de recherches qui doivent 
être poursuivies pendant de longues années. 

(1) A noter que ce Flamant a été repris à 150 km. de la côte et 

à une altitude de 700 m. 
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RAPPORT SUR LE BAGUAGE 

DES JEUNES FLAMANTS EN 1953 

par H. LOMONT 

Le 23 juillet 1953, l'opération de baguage des jeunes 
Flamants, organisée et dirigée par Monsieur HOFFMANN, 
a été effectuée dans l'étang de Faraman (1). 

766 jeunes Flamants nés fin mai - début juin, soit 
à l'âge de 7 à 8 semaines, ont été marqués avec les bagues 
du Muséum de Paris. 

Les bagues ont été posées au-dessus de l'articulation 
tibio-tarsienne afin qu'elles soient visibles à la jumelle 
sur les oiseaux vivants. Ainsi, il sera possible de déter­
miner l'âge de reproduction de ces oiseaux, dans la 
mesure où les porteurs d'une bague pourront être vus ces 
années prochaines, dans la masse des nidificateurs. 

C'est à l'aide d'un filet de 300 mètres de long, dis­
posé en angle sur un îlot, avec une poche circulaire d'en­
viron 12 mètres de diamètre aménagée au sommet de 
l'angle, que les jeunes ont été capturés. 

Voici le processus de l'opération : 
A notre arrivée sur la digue d'accès à l'étang de 

Faraman, vers 7 heures, les jeunes Flamants sont grou­
pés sur les plages d'un îlot situé à 400 ou 500 mètres 
des îlots de nidification, près d'eux, 1.000 à 1.500 adul­
tes. 

Lorsque nous approchons de l'îlot, à pied, avec le 
matériel, les jeunes s'éloignent d'abord assez vite, flan­
qués et suivis posément par les adultes vers un haut-fond 
à quelques centaines de mètres au large, où ils restent 
pendant toute la durée de l'installation du filet. 

La pose du filet se fit de 8 heures à 10 h. 30; puis 
à 14 personnes en deux files prolongeant les ailes du filet, 

(1) Nous exprimons nos sentiments de gratitude à la Compagnie 
Salinière de la Camargue grâce à qui ont été protégés rigoureuse­
ment les îlots de nidification sur lesquels ont eu lieu ces opérations. 
(C. B.). 
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nous opérons un vaste mouvement tournant et rabattons 
doucement les oiseaux. Les adultes s'envolent assez vite, 
les jeunes seuls restent devant nous, encerclés, marchant 
vers le filet. Environ 1/3 seulement de la troupe y pénè­
tre, les autres passent entre nous et l'entrée du piège et 
vont se rassembler au fond de l'étang. 

Parmi les jeunes enfermés dans le filet, plusieurs 
dizaines se prennent la tête dans les mailles et s'engluent 
de vase en se débattant. Nous les dégageons tout en 
entourant, à plusieurs personnes, la poche où sont enfer­
més les jeunes pour que le filet ne s'effondre pas sous 
leur poussée, pendant que les équipes désignées à cet 
effet posent les bagues. 

L'opération est terminée vers 13 h. 30, mais 15 jeu­
nes sont morts par strangulation dans les mailles du 
filet ou par envasement; il y eut, de plus, 2 ou 3 éclopés 
par luxation d'un membre inférieur ou d'une aile. 

Les jeunes bagués rejoignent bientôt ceux qui se 
sont échappés lors de la capture et qui sont déjà rassem­
blés en quelques groupes. 

Observations ultérieures. - Le 25 juillet, dans 
l'après-midi, tous les jeunes sont rassemblés en bande sur 
un haut-fond voisin d'un îlot situé à 500 mètres environ 
de celui où fut effectué le baguage. Environ 1.500 adnltes 
se tiennent près d'eux, la plupart au repos, d'autres mêlés 
aux jeunes suivant le comportement habituel de l'espèce 
pendant la période de croissance. 

Deux jeunes seulement se tiennent très écartés de la 
colonie. Ce sont probablement les éclopés qui, sans doute, 
ne tarderont pas à mourir ou à être saisis par un 
prédateur. 

A part ceux-ci, tout est donc normal deux jours 
après le trouble apporté dans la vie de ces oiseaux par 
le baguage. 

Le 31 juillet, l'ensemble des adultes et des jeunes est 
à la même place que le 25, mais il y a peut-être davantage 
d'adultes, soit 1.500 à 2.000. 

Les jeunes les plus grands s'exercent au vol en 
allées et venues, suivant le processus habituel à cet âge. 

Le 10 août, rien de changé sauf qu'il n'y a plus 
qu'environ 600 adultes avec les jeunes qui s'exercent 
à voler et décollent sur quelques dizaines de mètres. 

Le 21 août, première observation de quelques jeunes 
sur le Fournelet. 

Le 24 août, presque tous les jeunes Flamants volent 
bien, 15 à 20 jeunes seulement ne volent pas. Mais il 
n'en reste qu'environ un millier dans l'étang de Faraman, 
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les autres sont évidemment dispersés avec les nombreuses 
bandes d'adultes sur les divers étangs. 

CONCLUSION 

Cette prem1ere opération de baguage des jeunes 
Flamants a la valeur d'une expérience. 

Au point de vue technique, les mailles du filet se 
sont révélées trop grandes, c'est la principale cause des 
accidents. 

Mais le principe de l'opération est bon puisqu'il ne 
causa qu'un trouble momentané et sans suites durables 
dans la vie des Flamants. 

ACTIVITE DE LA SOUS-STATION DE BAGUAGE 

Depuis 1951, les opérations de baguage effectuées 
sur la Réserve ont été limitées aux opérations sur les 
Flamants. 

Le baguage des autres Oiseaux a été très limité en 
raison du trop grand nombre des visiteurs (on a vu les 
mesures administratives prises pour remédier à cet incon­
vénient) et par le manque de moyens nécessaires, tant en 
personnel qu'en matériel. 

La reprise permanente des adultes en dehors des 
périodes de nidification n'a pas pu être non plus orga­
nisée pour les mêmes raisons. 

c. B. 

Oiseaux bagués à Montmajour par Monsieur de SAMBUCY 

En 1951 

En 1952 

Faucon crécerellette . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

Chouette effraye . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Hibou petit-duc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Chouette chevêche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Hirondelle de cheminée ............. . 
Hippolais polyglotte ................. . 
Rouge-gorge familier ................. . 
Rossignol philomèle ................. . 
Rouge-queue noir . . . . . . . . . . . . . . . . ... . 
Mésange charbonnière ............... . 
Chardonneret élégant . . . . . . . . . . . .... . 
Loriot d'Europe . . . . . . . . . . . . . ........ . 

57 

2 

2 

1 

3 

7 

22 

1 

127 

Faucon crécerellette . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

Faucon crécerelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Coucou-geai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Hibou petit-duc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Chouette chevêche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

Fauvette à tête noire . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

33 
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REPRISES D'OISEAUX BAGUES 

Le centre de recherches sur la migration des oiseaux 
nous a signalé les reprises suivantes des bagues placées 
par nos soins. Les crécerellettes ont été baguées par notre 
collègue Monsieur Louis de SAMBUCY qui continue à nous 
apporter une précieuse collaboration. 

Espèce d'oiseau bagué 

Recurvirostra .avosetta 

Linné. 
Avocette à manteau 
noir. 

Z:..arus ridibundus ridibun­

dus Linné. 
Mouette rieuse. 

l..arus ridibundus ridibun­

dus Linné. 
Mouette rieuse. 

Falco n�umanni nauman­

ni Fleischer. 
Faucon crécerelette. 

N° de 
la bague 

F 6495 

E 5404 

D 3297 

E 3062 

l..arus ridibundus ridibun- E 5562 

dus Linné. 
Mouette rieuse. 

Falco naum.anni nauman- E 3058 

ni Fleischer. 
Faucon crécerellette. 

Falco naumanni nauman- FA 29 

ni Fleischer. 
Faucon crécerellette. 

Sterna hirundo hirundo GG 686 

Linné. 
Sterne Pierre Garin. 

F'.alco naumanni nauman- GG 1252 

ni Fleischer. 
Faucon crécerellette. 

Chlidonias hybrida hy- GG 202 

brida Pallas. 
Guifette moustac. 

Falco naumanni nauman- FA 2 

ni Fleischer. 
Faucon crécerellette. 

Date et lieu 
de baguage 

14-5-1949 

étang 
du Fournelet 

20-6-1948 

étang 
du Fournelet 

19-6-1949 

étang 
du Fournelet 

5-7-1950 

Montmajour 

1-6-1949 

étang 
de Faraman 

26-6-1950 

Montmajour 

2-7 1951 

Montmajour 

2-6-1950 

étang 
du Vaisseau 

10-6-1951 

Montmajour 

20-6-1948 

Date et lieu 
de reprise 

4-9-1949 

San Fernando 
prov. Cadix 

Espagne 
Mars 1950 

étang de Thau 
(Hérault) 

2-5-1950 

Dakar, Sénégal 

6-9-1950 

tué par un avion 
au cours du 

trajet 
Casablanca 

Marseille 
Bordeaux 
17-12-1950 

Saint-Gilles 
(Gard) 1 2-7-1951 

Mas de �ilvestre 
pres 

Montmajour 
23-7-1951 

Désio près de 
Milan (Italie) 

27-8-1951 

étang de Thau 
(Hérault) 

1-9-1951 

Nissan 
(Hérault) 
26-7-1953 

étang même lieu, 
de St-Seren reprise sur le 

Tour du Valat nid et relâchée 
28-7-1952 début octobre 53 

Montmajour Bellegarde 
(Gard) 
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D'autre part, nous avons eu les renseignements sui­
vants sur les bagues de stations étrangères qui nous ont 
été remises par des chasseurs : 

Espèce 
d'oiseau bagué 

Inscriptions 
de la bague 

Date et lieu 
de baguage 

Date et lieu 
de reprise 

-------- -·---- ---- --·------- 11 

Larus ridibundus 

Mouette rieuse. 

Sturnus vulgaris 

Etourneau. 

Anas crecca 

Sarcelle .d'hiver. 

Rossitten 
E 142351 

Museum Pr.aha 
C.S.R. 

K 63 334 

Sempach 
924 324 

Juin 1939, jeune 
près Oppeln 

Haute-Silésie 
18-5-1948 

Radosovice 
Tchéc.-Slov. 

1-12-1949 

adulte 
Tour du Valat 

Camargue 
Larus ridibundus Inst. R. Sc. Nat. 14-7-1950 

Mouette rieuse. 

Larus ridibundus 

Mouette rieuse. 

Larus ridibundus 

Mouette rieuse. 

Ciconia cièonia 

Cigogne blanche. 

Tring. a totanus 

Chevalier gam­
bette. 

Anas quarqueduh 

Sarcelle d'été. 

Tringa totanus 
Chevalier gam­
bette. 

Sturnus vulgaris 

Etourneau. 

Vanellus vanellus 

Vanneau huppé. 

Philomachus pu­
gnax 

Chevalier com­
battant. 

Charadrius hiati­

culri 

Bruxelles 
DD 8341 

Helgoland 
5 024 998 

Museum Praha 
C.S.R. 

E 104 516 

Radolfzell 
BB 1 559 

Zoo. Mus. 
Copenhagen 

799647 

Leiden 
237 147 

Zoo. Mus. 
Copenhagen 

781123 

Helgoland 
6 109 155 

Sempach 
654 433 

Leiden 
208 011 

Radolfzell 
H 191 367 

Turnhout 
(Anvers) 
15-7-1950 

jeune 
Schleswig 

13-6-1951 

jeune 
Blatna 

Tchéc.-Slov. 
11-6-1951 

au nid 
Neudingen 

(Baden) 
16-7-1951 

Amager pr. 
Copenhague 

24-8-1950 

jeune 
Lekkerkerk 

pr. Zuid 
Hollande 
16-8-1951 

Amager pr. 
Copenhague 

15-5-1952 

jeune 
Altenburg 
Thuringe 
22-5-1952 

jeune 
Fussacherriet 

lac 
de Constance 

23-4-1952 

adulte 
Kampen 
Hollande 
15-7-1953 

jeune 
Ile d'Oeland 

Suède 
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23-10-1944 

Mas Bouvet 
Camargue 

5-10-1949 

Lansac près 
Tarascon· 

5-3-1950 

Fiélouse 
Camargue 

3-9-1950 

Romieu 
Camargue 

18-2-1951 

Fiélouse 
Camargue 

24-7-1951 

Chartrouse 
Camargue 

26-8-1951 

Mas des Bruns 
Crau 

26-8-1951 

Salin de Giraud 
Camargue 

2-9-1951 

Carrelet 
Camargue 

29-11-1951 

Fiélouse 
Camargue 
15-10-1952 

Montmajour 
pr. Arles 

9-11-1952 

Mas d'Arbaud 
Camargue 

8-3-1952 

le Sambuc 
Camargue 

17-9-1953 

Saintes-Maries 
Camargue 
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